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CHRONIQUE. 

ASKBBBBLlie lÉOISEATIVE. 

La séance d'aujourd'hui a eu un caractère exception-
, gravité et d'importance. M. le ministre de l'inté-

"■
eur

 a présenté le projet de loi tendant à modifier la loi 
Ltfrale. Dès l'ouverture, l'Assemblée était en proie à 
0 agitation fébrile, des groupes nombreux station-
naient au pied de la tribune et dans le couloir central ; 
lés représen tans se livraient aux conversations les plus 
animées; les plus vives préoccupations se lisaient sur 

Ions les visages. Les regards étaient impatiemment ten-
dus vers les bancs ministériels, où figurait seul M. le 
ministre des travaux publics, et vers ceux où siègent 
d'ordinaire les membaes influens de la majorité. C'est en 
vain que les orateurs spécialement intéressés aux débats 
qui se poursuivaient, au milieu de ce tumulte, sur les 
divers chapitres du budget des travaux publics, ont es-
sayé d'appeler l'attention de l'Assemblée sur les amen-
demens qu'ils venaient successivement produire; c'est 
en vain que M. Berryer lui-même s'est efforcé de lutter 
contre l'intensité des distractions provoquées par les 
émotions de l'attente. La voix du rapporteur est restée 
impuissante, et la confusion n 'a cessé que lorsqu'on a 
vu, vers trois heures, apparaître M. Baroche et les 

membres de la commission de3 dix-sépt. 
L'attitude de l'Assemblée est alors devenue solennelle. 

C'est au milieu du silence le plus profond que M. le mi-
nistre de l'intérieur est monté à la tribune. Le ministre 
Je l'intérieur a lu l'exposé des motifs et le projet de loi 
fat nous donnons plus loin le texte; cette lecture a été 
accueillie à l'extrême- gauche par des frémissemens aus-
sitôt réprimés qu'éclos, grâce à la puissance du mot 
d'ordre. Mais lorsque M. Baroche, s'autorisant de la né-
cessité de résoudre le plus promptement possible, dans 
l'intérêt de la tranquillité publique, la question brûlante 
qu'il venait de soumettre- au pouvoir législatif, a demandé 
que l'Assemblée déclarât la présomption d'urgence, la 
Montagne s'est levée tout entière pour réclamer la ques-
tion préalable sur le projet. Le scrutin a eu lieu à la tri-
»ne, et la question préalable a été repoussée par 453 
m contre l97, sur 650 votans. 
, La lutte s'est donc engagée sur la prise en considéra-

tion de l'urgence demandée par le Gouvernement. M. 
Michel (de Bourges) s'est fait le porteur de paroles de 
'extrême-gauche; il a combattu avec une véhémence 
«trême la proposition d'urgence; il a fait valoir, en fa-

- ) a nécessité des trois lectures et du renvoi préa-
™e a l'examen du Conseil-d'Etat, des motifs emprun-
tes par anticipation à la discussion du fond même du 
Pr°]et, et qui n'avaient aucun rapport direct avec la ques-
'ou de forme. M. Michel (de Bourges) s'est écrié que la 

Proposée était une loi de raucune, de mensonge et 
^ypocrisie; qu'elle contenait dans son sein des atten-

, 8 a la souveraineté du peuple et à l'exercice du 
,
f0

" de suffrage; qu'elle n'avait d'autre but que 
punir le peuple de sa sagesse , de son obéis-
ce aux lois , de son esprit de discipline et de 

1 attachement viscéral à la Constitution. Mais le pas-
le plus violent du discours de l'orateur monta-
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MJE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 
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tion de la présente loi, la liste électorale sera dressée pour 
chaque commune par le maire. 

Art. 2. Elle comprendra par ordre alphabétique : 
1° Tous les Français âgés de 21 ans accomplis jouissant de 

leurs droits civils et politiques et domiciliés daiis la commu-
ne depuis trois ans au moins. ' 

2° Ceux qui n'ayant pas encore atteint, lors de la orma-
tiou dus figtes, les conditions d'âge et de domicile, les sequer-
roilt avant sa clôture définitive. 

Art. 3. Le domicile électoral sera constaté : 
1° Par l'inscription au rôle de la taxe personnelle; 
2° Par la déclaration des père ou mère en ce qui concerne 

les fils majeurs vivant dans la maison paternelle-, et qui, par 
application de l'article de la loi du 21 avril 1832, t'ont p*as 
été portés au rôle de la contribution personnelle. 

3° Par la déclaration des maîtres ou patrons en ce (ui con-
cerne les majeurs qui servent ou travaillent habitusllernent 
chez eux lorsqu'ils demeurent avec eux dans U môme 
maison. 

4° Par l'exercice de fonctions publiqùes dans un lieu déter-
miné. 

5° Par la présence sous les drapeaux dans les armées de 
terre et de mer. 

Art. 4. Les déclarations des pères, mères, maîtres ou pa-
trons, seront faites par écrit sur des formules délivrées gra-
tis. Ces déclarations seront remises au maire et renouvelées 
chaque année, du 1" au 31 décembre. 

Les pères, mères, maîtres et patrons qui ne pourront faire 
leurs déclarations par écrit devront se présenter, assistés de 
deux témoins domiciliés dans la commune, devant le maire 
pour faire leurs déclarations. 

Toute fausse déclaration sera punie correctiormellement 
d'une amende de 100 fr. à 2,000 fr., d'un emprisonnement 
de six mois au moins à deux ans au plus, et de l'interdiction 
du droit de voter et d'êtreéiigible pendant cinq ans au moins 
ou dix ans au plus. 

Art. 5. Quiconque quittera la commune sur la liste électo-
rale de laquelle il sera inscrit, continuera à être porté sur 
cette liste pendant trois ans, à charge de justifier, dans les 
formes et conditions prescrites par l'article 3 de la présenté 
loi, de son domicile dans la commune où il aura fixé sa nou-
velle résidence. 

Art. 6. Ne seront pas inscrits sur la liste électorale : 
1° Les individus désignés aux paragraphes 1 er , 2, 3, 5, 6 

7 et 8 de l'art. 3 de la loi du 15 mars 1849. ' 
2° Les individus désignés au paragraphe 4 du même arti-

cle, quelle que soit la durée de l'emprisonnement auquel ils 
sont condamnés. 

3° Les officiers ministériels destitués en vertu de jugemens 
ou de décisions judiciaires. 

4° Les condamnés pour rébellion, outrages envers les dé-
positaires de l'autorité ou de la force publique,, pour délits 
prévus par la loi sur les attroupemenset la loi sur les clubs, 
pendant cinq ans, à partir du jour de leur condamnation. 

Art. 7. Les militaires présens sous les drapeaux continue-
ront a'ÔttO rÔp*.*.tio ol.o.cj.Art \nnnii*A oootionO olOCtO" 

rales par département. 
Leurs bulletins seront recueillis et envoyés au chef-lieu du 

département dans un paquet cacheté, et confondus dans" les 
diverses sections électorales du chef-lieu, avec les bulletins 
des autres électeurs. 

Ar'.. 8. Nul n'est élu ni proclamé représentant au premier 
tour de scrutin, s'il n'a réuni un nombre de voix égal au 
quart des électeurs inscrits sur la totalité des listes électora-
les du département, la moitié plus un des suffrages exprimés. 

Au second tour de scrutin, qui est fixé de droit au second 
dimanche qui suit le jour de la proclamation du résultat du 
premier scrutin, nul n'est élu s'il n'a réuni un nombre de 
voix égal au quart des électeurs inscrits et la majorité rela-
tive. 

Au troisième tour de scrutin, qui aura lieu le quatrième 
dimanche qui suivra h) jour de la proclamation du résultat 
du second scrutin, l'élection se fera à la majorité relative, 
quel que soit le nombre des suffrages obtenus. 

Art. 9. En cas de vacances par option, démission, décès ou 
autremtnt, le collège électoral qui doit pourvoir à la vacan-
ce est réuni dans le délai de six mois. 

Art. 10. Dans U s villes où le contingent personnel et mo-
bilier est payé en totalité ou en partie par la caisse munici-
pale, l'état des imposables à la. taxe peisonnelle, dressé par 
le contrôleur des contributions directes, assisté des réparti-
teurs, et qui sert à déterminer le contingent de la commune, 
sera soumis chaque année au conseil municipal. 

L'inscription sur l'état des imposables équivaudrait à Fin-
script ion au rôle de la taxe personnelle. 

Article transitoire. 

Pour la confection des listes électorales dressées en exécu-
tion de la présente loi pour l'année 1850 toutes les règles 
prescrites par la loi du 15 mars 1849, en ce qui concerne 
les délais et les réclamations seront observées, et les listes 
seront closes trois mois après la promulgation de la loi. 

Les déclarations prévues par l'art. 3 seront faites dans les 
vingtjours.de la promulgation. ■ 

Tout individu qui n'aura pas trois ans de domicile dans la 
commune où il résidera au moment de la promulgation de la 
loi, sera inscrit sur la liste électorale de la commune qu'il 
habitait antérieurement, s'il y justifie de trois années de do-
micile, conformément à l'art. 3. 

La révision annuelle des listes pour les autres années sera 
faite'aux époques et d'après les règles déterminées au titre 2 
de la loi du 15 mars 1849. 

Continueront à être exécutées, pour les élections de l'Algé-
rie et des colonies, les dispositions de la loi du 15 mars 1849, 
jusqu'à la promulgation des lois organiques prévues par l'art. 
109 de la Constitution. 

bre, 678 ; — 5 e Chambre, 2,326 ; — Chambre des ̂ vaca-
tions-, 713. 

Il restait à juger au 1" janvier 1850 : 
Aux audiences, 1,812 affaires; aux rôles des Cham-

bres, 1,979 ; total, 3,791. 
L'arriéré était, au 1" janvier 1849, de 4,111 ; — au 

1" janvier 1848, 4,191. 
Jugemens sur saisies immobilières, en 1849, 1,679;— 

en 1848, 784 ;—en 1847, 682. 
Adjudications en 1849. 1,012; — en 1848, 412 ; — en 

1847, 799. 
Folles enchères en 1849, 50 ; — en 1848, 32 ; — en 

1847, 30. 
La Chambre du conseil (9e Chambre)a rendu, en 1849, 

1,543 jugemens. ' 
Le nombre des ordres ouverts a été de 248, des con-

tributions de 499. 
Expropriations pour cause d'utilité publique, 1,021 ; 

propriétaires, 374; — locataires, 647. 
Les ordonnances rendues par le président, qui étaient, 

en 1847, de 28,848 ; — en 1848 de 23,461, seront éle-
vée?, en 1849, à 44,114, dont 15,278 ordonnances de ré-
féré. Parmi les autres qui sont rendues sur requêtes, on 
en compte, pour séparations de corps, 717 ; pour déten-
tion par voie de correction paternelle, 717 (375 garçons, 
342 filles). 

Il y a eu 755 arrestations pour contrainte par corps : 
il n'y en avait eu que 110 en 1848 

. Affaires criminelles. 

C'est surtout en matière criminelle que l'on peut ap-
précier l'influence des événernens de 1848, 'quant à l'ac-
tion de la justice et de la répression. 

Voici l'état comparatif des trois années : 

1847. 

Procédures enregistrées au greffe. 
— au petit parquet. . . 

Détenus interrogés. ..... 
— mis en mandat de dépôt. 
— mis en liberté 

Procédures distribuées aux juges 
d'instruction 

Ordonnances de renvoi à la Cour 
d'assises 741 561 697 
Id. en police correctionnelle.. 1,986 1,770 2,043 
Id. de non-lieu 1,752 1,792 2,159 

14,979 
14,979 
17,415 

9,310 
8,105 

11,396 
7,906 

11,141 
6,086 
5,055 

1849. 

12,127 
12,127 
15,012 

9,073 
5,939 

6,897 5,192 5,481 

droit, soit pour la constatation matérielle du fait, soit 
pour la caractérisation légale du délit et de ses circons-
tances. La responsabilité delà chambre du conseil est plus 
étroitement engagée par la spécialité même de la mission 
dont elle est investie. 

Quant aux matières civiles, l'indication que nous fai-
sions tout à l'heure des matières sur lesquelles il y a lieu 
de prononcer prouve assez la gravité des questions à ré-
soudre et, des intérêts à protéger, et démontre la nécessité 
d'une juridiction spéciale. 

En ce moment, la chambre du conseil, établie sur les 
bases que nous venons de faire connaître, a déjà com-
mencé à fonctionner : il importe que cet état de choses soit 
régularisé officiellement. Nous ne croyons pas qu'une 
loi soit nécessaire pour sanctionner cette réforme. En 
matière civile, la loi ne dit pas que la chambre du con-
seil sera ou ne sera pas une chambre spéciale. Il en^ est 
de même en matière criminelle. L'art. 127 du Code 
d'instruction criminelle dit seulement que la chambre du 
conseil sera composée de trois juges au moins, y compris 
le juge d'instruction ; il ne. dit rien de l'organisation de 
ces chambres. Cette organisation rentre évidemment 
dans l'application de la loi du 20 avril 1810, qui dit (38) 
que le classement des Tribunaux, leur division en sections 
et l'ordre du service seront fixés par des règlemens d'ad-
ministration publique. Il en est de la division des travaux 
des Tribunaux comme de celle des travaux des Cours 
d'appel, et c'est par application de "ce principe que l'or-
donnance de 1844 a pu modifier le service des chambres 

d'accusation. 
Nous espérons donc que le projet approuvé par le Tri-

bunal tout entier ne tardera pas à recevoir la sanction 
définitive de l'autorité supérieure. 

JUSTICE CIVILE 

TRAVAUX DU TRIBUNAL DE LA SEINE PENDANT 
L'ANNÉE 1849. — CREATION D'UNE CHAMBRE 

DU COWSEÏL. 

PROJET DE LOI ÉLECTORALE. 

présenté aujourd'hui ■ lemi^Xle du Projet de loi 
le mimstro de l'miérieur 

^*ns la» douze jourt qui «uivront U promulga-

M. le président do Belleyme a fait, selon l'usage, im-
primer l'état sommaire des travaux du Tribunal de la 

Seine en 1849. 
En voici le résumé, que nous rapprocherons des états 

dressés pour 1848 et 1847, afin de mieux faire apprécier 
l'influence que les événernens de 1848 ont pu exercer sur 

le mouvement judiciaire. 

Affaires civiles. 

Causes inscrites au greffe civil en 1849, 11,145. 
en 1848, 10,064. 
en 1847, 11,888. 

Le nombre des affaires portées à l'audience en 1849 (y 
compris l 'arriéré), a été do 12,141. 

Il a été prononcé 4,350 jugemens contradictoires, 
4,'2U6 jugemens par défaut. Le nombre total des juge-
meus, y compris ceux rendus par la Chambre du con-
seil, s'est élevé à 11,201, savoir : 1" Chambre, 5,534); 
-2' Chambre, 1 ,374 3* Chambre, 559

 {
— 4' Chain. 

862 affaires non terminées restaient à l'instruction le 
1er janvier 1850. 

rr.iuuual correctionnel a ro ndu, en 1849, 12.542 
jugemens; en 1848, 9,257 ; en 1847, iz,iyo. 

Les 12,542 jugemens de 1849 se divisent ainsi entre 
les trois chambres : 

Sixième chambre, 4,132 ; septième chambre, 4,761; 
huitième chambre, 3,649. 

On a pu voir, par l'état qui précède, qu'indépendam-
ment des travaux d'audience répartis entre chacune des 
chambres du Tribunal, les travaux de la chambre du 
conseil, soit au civil, soit au criminel, forment un con-
tingent considérable dans la statistique. 

Jusqu'en 1842, ces travaux étaient répartis entre les 
diverses chambres du Tribunal. 

En matière criminelle, chaque chambre statuait sur les 
rapports des juges d'instruction qui lui étaient spéciale-
ment attachés. En matière civile, la chambre du conseil 
était composée par trois des magistrats pris parmi les 
membres attachés à la 1" chambre, mais dont le person-
nel variait suivant les nécessités du service quotidien. 

En 1842, des modifications importantes furent appor-
tées par M. le président de Belleyme dans la répartition 
de ce service : la presque totalité des juges d'instruction 
fut attachée à la 1" chambre, qui, seule, eut ainsi mis-
sion de prononcer sur presque toutes les instructions 
criminelles. Les travaux de la chambre du conseil en ma-
tière civile furent aussi concentrés, autant que possible, 
daus les mains des mêmes magistrats. 

Il était important de généraliser cette réforme, et c'est 
dans ce but que l'honorable M. de Belleyme a soumis ré-
cemment aux délibérations du Tribunal un projet de rè-
glement qui serait destiné à recevoir la sanction de l'auto-
rité supérieure. 

Ce projet a été complètement adopté par le Tribunal, 
et il a dû être soumis à l'approbation de M. le garde des 
sceaux, pour être converti en un règlement d'administra-
tion publique. 

Si nous sommes bien informés, voici quelles seraient 
les principales dispositions de ce projet : 

Une nouvelle chambre composée de trois juges, et d'un 
substitut du procureur de la République, serait spéciale-
ment et exclusivement chargée'des travaux attribués par 
la loi à la chambre du conseil ; et les magistrats attachés 
à cette chambre devant rester étrangers aux audiences, 
pourraient donner aux affaires de la chambre du conseil 
tout le temps et tous les soins qu'elles exigent. 

Les vingt juges d'instruction seraient attachés à cette 
chambre, qui serait seule appelée désormais à statuer snr 
le résultat des instructions. 

Cette chambre connaîtrait également seule de toutes 
les affaires qui doivent être jugées en chambra du conseil, 
en matière, par exemple, d'homologation do liquidation, 
de rectifioation des actes de l'état civil, d'autorisation de 
femmes mariées ou de mineurs, d'interdiction, d'adop-
tion, de successions bénéficiaires, de successions vacan-
tes, d'ordonnances d'exequatur, de commissions roga-
toires, de taxe de frais, d'assistance judiciaire, d'instruc-
tion primaire, etc. 

Nous n'avons pas besoin de dire que nous approuvons 
complètement le projet conçu par M. le président de Bel-
leyme, car nous avons plus d'une fois encouragé l'exé-
cution partielle qui était donnée à ce projet (Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 11 avril 1842 et 21 août 1844), 
et la pratique a démontré les heureux résultats d'une 
semblable organisation. 

En centralisant les opérations de l'instruction crimi-
nelle, ou rend plus efficace l'intervention de la chambre 
du conseil ; on assure le contrôle et la surveillance des 
magistrats qui, n'étant plus distraits par d'autres tra-
vaux, délibèrent plus mûrement sur les difficultés que 
l'instruction criminelle présente Bouvent en fait et en 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. -

Bulletin du 7 mai. 

CRÉANCE. — DIVISION. — NOVATION. — COMPÉTENCE. 

Une créance, originairement commerciale, dont le titre a 
été divisé entre les héritiers du bénéficiaire envers chacun 
desquels les débiteurs se sont engagés à payer la portion à 
lui afférente dans cette créance, a-t-elle été éteinte par la no-
vation, de telle sorte qu'une nouvelle dette ait été substituée 
à l'ancienne, et que de commerciale qu'était celle-ci, elle soit 
rlfivpnixR Durement civile et de la compétence des Tribunaux 
ordinaires? 

Résolu affirmativement par la Cour d'appel de Paris, qui 
avait jugé que cette division de la créance constituait une 
substitution d'une dette à une autre dont l'effet avait été d'é-
teindre la dette originaire pour lui en substituer une nou-
velle ; que, par conséquent, il y avait eu novation dans le 
sens de l'art. 1271- du Code civil. 

Pourvoi pour violation des articles 1271, 1273 et 1220 du 
Code civil sur la novation et sur la division des obligations 
entre héritiers ; violation de l'art. 631 du Code de commerce 
sur la compétence des Tribunaux de commerce. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Meatadier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-génôral Freslon ; 
plaidant, M" Fabre, du pourvoi du sieur Delacretaz. 

JUGES DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — ÉLIGIBILITÉ. — LOI DU 

28 AOUT 

De ce que la loi ctu 28 août 1848 a changé le mode d'élec-
tion des juges des Tribunaux de commerce et substitué le 
suffrage da tous ceux qui font le négoce au suffrage restreint 
des notables commerçans, il ne s'ensuit pas que l'art. 623 
du Code de commerce, qui prescrit un intervalle d'une année 
pour la rééligibilité de ceux qui ont rempli les fonctions de 
juge pendant deux ans, ait été abrogé ou du moins que son 
application ait dû être suspendue pour la première élection 
faite en vertu de la loi du 28 août 1848. Le but unique de 
cette loi a été d'élargir le cercle électoral sur la matière; 
mais un n'y trouve ni expressément «i VÎT met t conçu t uno 

disposition abrogative, .même.transitoirernent, de la condition 
attachée par l'art. 623 du Code de commerce à la rééligibi-
lité des membres des Tribunaux consulaires. Cette condition 
a donc continue de subsister dans toute sa force, sans qu'il 
y ait lieu de distinguer entre les juges encore en exercice au 
moment de la promulgation de la loi dsl848, et ceux dont 
les pouvoirs, étant alors sur le point d'expirer, ont été pro-
rogés par cette loi jusqu'aux élections qui étaient à faire sui-
vant le nouveau mode qu'elle introduisait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, Me Carette. (Rejet' du pourvoi du sieur Lacaze). 

, Bulletin du 8 mai, 

GLACES. — IMMEUBLES PAR DESTINATION. 

L'article 525 du Code civil, en indiquant certains faits 
comme prouvant l'intention du propriétaire d'immobiliser 
des objets mobiliers, tels que glaces, n'est point limitatif; il 
est purement démonstratif. Mais si le juge n'est pas obligé, 
pour déclarer que des meubles sont immeubles par destina-
tion, de s'en tenir aux deux exemples auxquels la loi attache 
le caractère de l'immobilisation par destination, il doit du 
moins se fonder sur des considérations équipollentes et qui 
ne laissent aucun doute sur l'intention du propriétaire d'a-
voir voulu opérer cette immobilisation. Ainsi, des glaces qui 
ne sont fixées sur les murs d'un appartement par aucun scel-
lement à chaux, à plâtre ou à ciment, et dont le parquet na 
fait point corps avec la boiserie, peuvent, abstraction faite de 
ces deux circonstances, être considérées comme attachées au 
fonds à perpétuelle demeure, et par suite comme immeubles 
par destination, si d'autres circonstances non moins précises 
démontrent que telle a été la volonté du propriétaire; si, par 
exemple, l'état de l'appartement quant à sa décoration et à 
sa valeur locative, aurait à souffrir d'une manière notable du 
déplacement des glaces que le propriétaire y a placées, si 
leur enlèvement était un obstacle à la location et obligeait la 
propriétaire, pour cacher la nudité de la place restée vide, 
à faire des dépenses de restauration de tenture ou autres qui 
n'avaient jamais été dans sa volonté. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-
gne, et sur les conclusions conformes de fit. l'avocat-général 
Freslon. — Plaidant : M" Bosviel. (K jet du pourvoi des-
époux Louault.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAJX DU 9 MAI 1850 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. fté'rengor. 

Bulteïin du 7 niai. 

NOTAIRE. — HONORAIRES. — ACTION. — RÈGLEMENT PREtABI.E. 

— HN DE NON RECEVOIR. 

Lorsqu'une action internée par un notaire, contre Un de 
ses cliens a pour unique objet d'en faire régler la quotité, 
elle doit être précédée d'wn règlement par le président du 
Tribunal, qui ne fait pas en cela un acte de juridiction, mais 
accomplit un préliminaire indispensable. Tant que ce règle -
ment préalable n'a pas eu lieu, le notaire est non recevabje 
en son action. (Art. 31 de la loi du 23 ventôse an XI, et 173 
du décret du l(i février 1807.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alco.k, et contraire-
ment aux conclusions de M. l'avocat ginéral Nouguier, du 
pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunalcivilde Thlers. 
(Héritiers Gourb'me contre Constant, plaidaus M" Avisse et 
Duboy.) 

Bulletin du I mai. 

ARRÊT. — RÈGLEMENT DE QUALITÉS. — GREFFIER. — ASSISTAN-

CE. — CRÉDIT. — LETTRES DE CHANCE. — PRESCRIPTION — 

CARANTIES. — CAUTION. — CONTRAINTE PAR CORPS. — MOYEN 

D'ORDRE PUBLIC. 

La signature du greffier, apposés au bas d'un arrêt, éta-
blit une présomption suffisante de son assistance au règle-
ment des qualités : il n'est pas nécessaire qu'il en soit fait 
une mention expresse. 

Lorsqu'en vertu d'un acte notarié, il a été ouvert à une per-
sonne un crédit ea paiement duquel elle s'obligeait à sous-
crire des lettres de change, et que, conformément à ces con-
ventions, il a été fait usage du crédit et souscrit des lettres 
de change, les poursuites à fin de paiement exercées parle 
créditeur contre le crédité, doivent être réputées faites en 
vertu de l'acte notarié, seul et véritable titre du créiiteur. 
Les lettres da change ue doivent être considérées que comme 
un moyen de remboursement du crédit, un instrument pour 
faire argent du crédit ouvert. En conséquence, le crédité ne 
peut prescrire contre les poursuites du créditeur par un dé-
lai de cinq ans à partir du protêt des lettres de change, mais 
seulement par un délai de trente ans à partir de l'acte nota-
rié. (Article 189 du Code de commerce. J 

Est souveraine la décision par laquelle les juges du fait 
ont déclaré que la renonciation du débiteur principal au re-
cours à lui abandonné par le créancier, ne rend pas plus 
mauvaise la condition de ce débiteur, le recours abandonné 
ayant été reconnu entièrement illusoire. En conséquence, la 
caution ne peut soutenir utilement, devant la Cour de cassa-
tion, que cette renonciation devait avoir pour effet de la dé-
charger des obligations pur elle contractées. (Articles 2024 
et 2037 du Code civil.) 

La nullité résultant de ce que la contrainte par corps a été 
prononcée en dehors des cas où elle est autorisée par la loi, 
est d'ordre public, et peut-être invoquée en tout état de 
cause, et même, pour la première fois, devant la Cour de 
cassation. On ne saurait opposer à celui qui s'en prévaut une 
fin de non recevoir tirée de ce que, en appel; il n'aurait pas 
conclu à être déchargé de la contrainte par corps, alors que 
ses conclusions tendaient à être déchargé de la dette elle-
même; la contrainte par corps accessoire de la dette était né-
cessairement comprise dans les conclusions prises à l'égard 
de la dette elle-même. (Art. 2000, n°S, Code civil). 

Cassation, mais seulement en ce qu'il prononce la contrainte 
par corps, d'un arrêt de la Cour d'appel de Limoges, en date 
du 20 mars 1847; M. le conseiller Gillon, rapporteur; M. Nou-
guier, avocat-géuéral, conclusions contraires. (Desamie jeune 
contre Thomas frères ; plaidans, M" Bonn et Frignet). 

NOTA . Cet arrêt, sur le chef relatif à la contrainte par 
corps, contient une doctrine contraire à celle de la chambre 
des requêtes (arrêt du 27 mai 1840). 

SUSPENSION DE PAIEMENS. — ACTION. — SYNDIC. — ARRÊT D'AD-

MISSION. — SIGNIFICATION. — NULLITÉ. — DÉCHÉANCE. 

Nonobstant les dispositions du décret du 22 août 1848, sur 
les concordats amiables, l'art. 443 du Code de commerce, qui 

claré en état de suspension de paiemens, n'a pas cessé d'être 
applicable. En conséquence, et à moins qu'il n*y ait eu arran-
gement amiable préalablement consenti par les créanciers à 
l'effet de maintenir à la tête de ses effàires le commerçant qui 
a suspendu se3 paiemens, les instances dirigées contre ce 
commerçant doivent être suivies contre le syndic, et notam-
ment l'arrêt d'admission d'un pourvoi doit être signifié au 
syndic. 

Toute signification faite, à Paris, dans une procédure pen-
dante devant la Cour de cassation, par un huissier autre que 
ceux attachés à laditeCour, est nulle. En conséquence, lors-
que, dans les circonstances ci-dessus, signification de l'arrêt 
d'admission a été faite, en un même original, au syndic, do-
micilié à Paris, et au commerçant en état de suspension, do-
micilié dans une commune voisine, par un huissier de cette 
dernière commune, la signification est nulle à l'égard du 
syndic, et le demandeur en cassation doit être déclaré déchu 
de son pourvoi. (Règlement de 1738, Impartie, t. IV, art. 30, 
et 2' partie, t. XIII, art. 15 ; Lois de brumairé an IV ; 27 ven-
tôse an VIII, art. 70; 14 juin 1813, art. 25.) 

Arrêt par lequel la Cour, au rapport de M. le conseiller 
Miller, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Nouguier, a déclaré le sieur de Sidenham déchu de son 
pourvoi contre un jugement rendu, le 9 septembre 1847, par 
le Tribunal de Versailles, au profit du sieur Nanin. Plaidans, 
M" Ripault et Desfarges. 

COXTSKII, GÊNÉ 11 AL DE l'AGHICTOTtrUE, 

COMMERCE ET DES MANUFACTURES. 
DU 

QUESTION DES MARQUES DE FABRIQUE. 

L'industrie fraijçaise réclame depuis longtemps une 
législation sur cette matière qui intéresse profondément 
le commerce national. Le dernier gouvernement se pré-
parait à donner une légitime satisfaction aux besoins in-
dustriels du pays : un projet de loi avait été voté pâr la 
Chambre des pairs (v. la Gazette des Tribunaux des 2 et 
3 avril 1846); en 1847, M. Drotiin de l'Huys avait dépo-
sé un rapport sur le même projet, au nom de la Commis-
sion de la Chambre des députés. Les événernens politi-
tjues en empêchèrent la discussion. Maintenant que, mal-
gré les commotions qui nous agitent encore, l'industrie 
tend à reprendre sa marche normale, on sent de nou-
veau le besoin d'assurer à chaque fabricant la propriété 
delà marque sous laquelle ses produits sont connus et 
de protéger sur les marchés étrangers les industriels 
français. Le conseil général, dont la plupart des membres, 
manufacturiers et commerçans, sont au plus haut point 
intéressés dans la question, est appelé à donner son avis 
sur les mesures à prendre, et à déterminer les principes 
qui devront présider à la rédaction de la loi. 

La première question qui se présentait, et qui avait 
soulevé un vif débat à la Chambre des pairs, était celle-
ci : « La marque sera-t-elle obligatoire ou facultative? » 
La Chambre des pairs, reculant devant les difficultés 
d'exécution du système obligatoire, avait décidé que la 
marque serait facultative. La Commission du conseil gé-
néral ne se prononce pas d'une manière absolue; elle a 
raison. Dans beaucoup de circonstances, en effet, l'inté-
rêt du commerce et celui du consommateur exigent que 
l'on puisse rendre la marque obligatoire. Pour d'autres 
industries, au contraire1 , l'obligation de marquer serait 
impossible à réaliser, pour les cristaux, par exemple, 
on imposerait une gêne trop grande aux habitudes com-
merciales. Aussi est-il sage do laisser au Couvernement 
le soin de décider par des règlemens d'administration 
publique, quels doivent être les genres d'industrie et de 
commerce pour lesquels la marque sera obligatoire. Cette 
proposition, faite en 1847 par la Chambre des députés, 
est renouvelée aujourd'hui par le marquis de Dalmatie, 
rapporteur de la commission du conseil général. 

La marque est nominative ou signiticative ; nomina-

tive, si elle contient seulement le nom du fabricant ou sa 
raison sociale; significative, si elle indique la qualité du 
produ.lt. Le droit que l'on propose de concéder au Gou-
vernement de rendre la marque obligatoire pour certai-
nes industries, a'étend à ces deux marques. Mais la mar-
que significative ne pourra être que rarement obligatoire, 
car rendre cette marque obligatoire serait impossible 
pour un grand nombre d'industries, dont les produits 
sont de qualités infiniment variées. Si chacun de ces pro-
duits devait porter une marque différente, le consomma-
teur que l'on veut éclairer serait dans le même embarras 
qu'aujourd'hui ; la diversité trop grande des marques 
constituerait pour lui autant d'énigmes impossibles à ré-
soudre; car le produit, qui est de première qualité dans 
une fabrique et qui serait marqué comme tel, ne serait 
peut-être que de troisième ou quatrième dans une autre ; 
il faudrait donc alors établir des titres de concordance 
entre les diverses fabriques, ce qui est complètement im-
praticable. Alors, le but que l'on se proposerait en ren-
dant la marque significative obligatoire, ne serait pas at-
teint. Les mêmes inconvéniens ne se pi ésenteut pas pour 
la marque nominative; c'est donc celle-ci surtout, dont 
l'obligation devra être décrétée par le pouvoir discré-
tionnaire du Gouvernement. 

La Commission propose de laisser à cet égard toute 
latitude au Gouvernement. Cependant elle demande que 
la marque nominative soit quelquefois obligatoire de plein 
droit : 1° Lorsqu'un fabricant, usant de la faculté qui 
lui appartient, aura apposé sur ses produits une marque 
significative. Poar ne pas donner ouverture à la fraude, 
il faut que la sincérité de cette marque soit garantie; elle 
ne peut l'être plus efficacement que par la marque no-
minative du producteur qui signera ainsi renonciation de 
la qualité de sa marchandise. 2° Lorsque le produit ma-
nufacturé porte le nom du lieu d'où il sort. Le nom du 
lieu de fabrication est une propriété commune, et il ne 
faut pas qu'un fabricant puisse par une -fraude compro-
mettre la réputation de tous ses confrères établis dans le 
même centre de fabrication. Le nom de fabricant se trou-
vant à côté de celui du lieu, on saura toujours sur qui 
faire retomber la responsabilité, et les produits des autres 
fabricans conserveront faveur sur les marchés français 
et étrangers. Sauf ces deux cas, dans le système de la 
Commission, la marque ne pourrait être obligatoire qu'en 
vertu d'un règlement d'administration publique. 

Quant à la marque étrangère, la Commission n'est pas 
d'avis d'en prescrire l'emploi, pour deux raisons ; la pre-
mière, c'est qu'il est beaucoup de produits connus sous 
ces marques, et que le consommateur refuserait si elles 
n'y étaient pas apposées ; il achèterait alors exclusive-
ment les produits venant de l'étranger, parce qu'ils sont 
revêtus des marques qu'il connaît, et il n'accepterait plus 
ceux sortant des manufactures françaises. La seconde 
raison, c'est que les étrangers usurpent les marques de 
nos fabricans, et que, tant que cela se pratiquera, il y 
aurait, comme dit m rapporteur, duperie de notre part a 
nous interdire la Contrefaçon des marques étrangères.-

Ces principes posés, quelles seront les juridictions 
chargées d'appliquer la loi ? Sous ce rapport, le système 
de la commission nous paraît préférable à celui adopté 
par la Chambre des pairs en 1846. Cette Chambre, par 
une fâcheuse confusion, avait assigné aux conseils des 
prud'hommes en cette matière un rôle qui ne saurait leur 
appartenir. D'après le projet de 1846, on ne pouvait as-
signer devant le Tribunal de commerce, pour les actions 
civiles purement relatives aux marques de fabrique, sans 
qu'une tentative de conciliation ait eu lieu devant le con-
s.il des prud'hommes. On retombait dans l'erreur com-
mise par le décret du 5 septembre 1810, qu,, 
ainsi les j ui idiouuiis, attribuait aux prud'hommes la con-
naissance des contestations sur les marques ; mais les 
conseils des prud'hommes ne sont institués que pour ju-
ger les contestations entre patrons et ouvriers; pour les 
contestations entre fabricans, les Tribunaux de commer-
ce peuvent seuls être compétens. De plus, pourquoi déro-
ger à l'art. 49 du Code de procédure, qui exempte du 
préliminaire de conciliation les affaires de commerce ? Il 
peut importer beaucoup à un fabricant, dont on a usurpé 
la marque, d'obtenir promptementun jugement pour em-
pêcher qu'on ne mette dans le commerce des objets qui 
ne sortent pas de ses ateliers. Aussi est-ce avec raison 
que la commission conclut que les conseils des prud'hom-
mes n'ont pas à intervenir dans l'application de la loi sur 
les marques, 

La Commission s'est aussi préoccupée des infractions 
qui peuvent sa produire contre la loi et des moyens de 
les réprimer. Ce sera devant le Tribunal correctionnel que 
l'on poursuivra les infractions aux mesures d'ordre pu-
blic. La Chambre des Pairs n'avait pas dit qui poursui-
vrait. Au moment de la discussion (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 3 avril 1846), nous ne savions pas si l'in-
tention des législateurs était que les infractions fussent 
considérées comme des délits privés, dont la justice ne 
peut être saisie que par la plainte de la partie lésée ou 
que l'action du ministère public restât pleine et entière. 
La question est tranchée dans le rapport de M. de Dal-
matie ; il dit que le ministère public pourra agir d'office 
pour toutes les iufractions aux mesures d'ordre public. 
Mais nous voudrions que le principe lût plus formelle-
ment posé qu'il ne l'est dans le3 conclusions de la com-
mission, afin de lever toute incertitude à cet égard. 

Ce n'est pas assez de punir les fraudes, il faut souvent 
les prévenir. Ce qui importe surtout en matière d'usur-

pation de marques, c'est que les produits revêtus de la 
marque usurpée ne soient pas mis en circulation; il faut 
donc qu'on puisse les saisir, avant la décision définitive 
du Tribunal de commerce. L'article 8 du décret du 5 
septembre 1810, aujourd'hui encore en vigueur, dispose 
que les officiers de police sont tenus d'effectuer la saisie 
sur la présentation du procès-verbal constatant le dépôt 
de l'empreinte de la marque. Cette disposition a paru 
exorbitante; pour rentrer dans le droit commun, on vou-
lait, en 1846, que la saisie ne pût avoir lieu que sur une 
ordonnance du président dn Tribunal civil; la Commis-
sion propose aujourd'hui de concéder au président du Tri-
bunal de commerce et au juge de paix le même pouvoir 
qu'au président du Tribunal civil. Le projet de 1846 était 
incomplet, la loi aujourd'hui sera plus complète; dans 
beaucoup de cas, l'obligation de s'adresser au président 
des Tribunaux civils ou de commerce souvent éloignés 
serait préjudiciable à la partie lésée; les juges de paix 
étant plus près des justiciables, peuvent agir en temps 
utile et saisir des produits qui seraient écoulés peut-être 
avant qu'on eût obtenu une ordonnance du président. 

La Commission du conseil général a préparé un tra-
vail approfondi qui pose les bases d'une bonne loi; espé-
rons que cette question, d'une aussi grande importance 
pour notre commerce national, sera bientôt résolue par 
des mesures législatives définitives et tfficaces. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 MAI. 

. Le nom du roi Louis-Philippe, qui prend le titre de 
comte de Neuilly, retentissait aujourd'hui à la 1'° cham-
bre de la Cour d'appel, dans une affaire qui présentait 
des circonstances assez singulières. 

M. Vigourel s'est rendu, le 27 décembre 1848, adjudi-
cataire d'une portion de coupe de bois dans la forêt de 
Bondy, faisant partie du domaine privé , moyennant 
22,000 francs. Louis-Philippe d'Orléans était représenté 
à cette adjudication par MM. Dtipin, son mandataire, 
Duchêne, directeur des forêts de ce domaine, Vavin et 
Hippolyte de Rey, inspecteur de la forêt de Bondy, et ré-
gisseur du domaine de Raincy. 

Des retards se manifestèrent dans l'acquit des frais 
d'adjudication; après des poursuites judiciaires, l'admi-
nistration, concevant quelques inquiétudes, prit des ren-
seignemens sur la solvabilité de M. Vigourel et de M. 
Moreau, sa caution, et ces renseignemens furent tels que 
l'administration, exigea et obtint, par jugement du 20 
avrill849, que M. Vigourel, en exécution des statuts, 
fourn't un supplément de caution, avant de recevoir de 
l'admnistration le permis d'exploiter qu'il lui avait vai-
nemeit demandé. C'est sur l'appel de ce jugement qu'é-
taient échangées entre M" Fauvel, avocat de M. Vigou-
rel, etScribe, avocat du comte de Neuilly, des explica-
tions assez curieuses sur la situation de M. Vigourel. . 

A s'en rapporter aux documens produits parMe Scribe, 
rien de plus insolvable ni de plus impalpable que M. Vi-
gourel; il n'a ni chantier, ni patente, ni domicile com-
mercial; il n'a pas de domicile; il prend seulement quel-
quefois une résidence momentanée clr z sa mère, qui oc-
cupe rae de l'Ouest un petit appartement du loyer de 
300 francs. Puis, il change de nom comme de demeure 
C'est ainsi qu'il s'est fait faire en 1844, sous le nom de 
Deservières, UUQ adjudication de coupe de bois dans le 
bois de Boulogne, moyennant 6,000 francs qui n'ont pas 
été payés, et il a donné alors pour caution le même 
sieur Moreau, dont la solvabilité est aujourd'hui contes-
tée. Il résulte d'un procès-verbal de perquisition dressé 
par le sieur Foucu, l'un des employés les plus anciens 
de la maison d'Orléans, que le sieur Vigourel n'est point 
locataire rue de l'Ouest; qu'il prend tantôt le nom de Vi 
gourel, tantôt celui de Deservières, qu'il n'est pas même 
électeur et qu'il a été fréquemment l'objet de poursuites 
judiciaires. Il paraît plus connu rue Gaillon, n° 12, où il a 
une sorte d'office pour l'acquisition de maisons ou de 
marchandises, et des magasins... vides. Mais là, comme 
ailleurs, il est insaisissable de sa personne. 

Or, les traites remises par lui pour le paiement des 
22.000 fr., ne viendraient à échéance qu'après l'époque 
où il se serait mis en devoir d'exploiter la coupe achetée 
à ce prix. II. n'a point de chantier ; il placerait donc les 
bois chez un tiers ; où serait pour les agens du domaine 
privé le moyen de revendication ? M. Vigourel croit at-
tester sa solvabilité en produisant un acte de vente d'une 
forêt, qui lui aurait été cédée au prix de 250,000 fr.; mais 
cet acte est sous seing privé, non enregistré, et, qui plus 
est, il est daté du 5 mai 1850, c'est-à-dire de 48 heures: 

Vous votez blanc, nos amis votent rose • 
Nous avons donc deux vins et deux dran'ea,,. 
Voila pourquoi, vous n'aurez pas ma rllî 
J vous vois venir avez vos gros sabots. 

C'est, comme on le voit, un appel à la conr-ii; 
On saisit encore sur le prévenu dix-huit 10n -

de la chanson le Panier aux œufe rouqes on r
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républicaine; en voici un échantillon, c'est o
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Achetez donc ma belle marchandise 
Approchez -vous, Messieurs les amateurs 
J'ai là des œufs, d'une fraîcheur exquise 

Des œufs de Paque, aux brillantes couleurs! 
Voici ma poule, avec moi je la mène 
Avec orgueil je la montre aux chalands 
Cocorico! poule républicaine, 
Ma poule pond des rouges... non des blancs! 

Pour laisser à Ta poule du chanteur ambulant 1 P 

de pondre des rouges, le Tribunal l'a condamn ' -
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mois de prison. ne â un 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8« gtt 
s'est occupé dans son audience d'aujourd'hui d'i
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faire fort grave de falsification de sel, qui amèn"
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barre le sieur Dufour, marchand de sel, barrière d
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vres, 80, sous la prévention de tromperie sur la ^" 
de la marchandise par lui vendue. r 1 ia nat«re 

On entend, comme témoin, le nommé Dubois a 
employé au service du sieur Dufour, qui déposé
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termes : Le 13 novembre dernier, M. Poitevin é^"
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Vaugirard, vient prier le bourgeois de lui p«"~'— P
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à tauguaiu, Y
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in, puci ic uum gouis ae un envoyer 1 ànÂ 
kilos de sel marin, en douze sacs, dont dix de sel o ' 

diuaire et deux de sel blanc. Le bourgeois ma HJ;
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dre d'aller chercher ces douze sacs à
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Baudouin, qui est à la gare du chemin de fer du Norrl'
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revins avec mes sacs chez le patron, qui me dit • « r 
bon ; il est trop tard maintenant pour faire la iivr ' 

nous remettrons ça à demain mutiT" 
Dufour nous donna l'ordre positif*

d
* 

â.TIiï 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sUr Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

impossible d'y ajouter foi en aucune manière. 
Suivant M 8 Fauvel, au contraire, M. Vigourel n'est 

point un personnage quasi-imaginaire, comme on l'indi-
que. M. Deservières est son cousin, et ce nom de Deser-
vières ne fut pas un emprunt fait à la parenté par M. Vi-
gourel lors de l'adjudication de 1844 ; la preuve, c'est 
Ljutï V.I.Î01 un krtnAmû qu'fttfûit nokoto M. lo oomto Dca©!-

vières, qui tient à son titre, qui a fait graver son chiffre 
et ses armes sur cebarême, dont il a fait cadeau à M. Vi-
gourel. 

Quant aux déclarations recueillies par le sieur Foucu, 
sans aucune mission régulière, elles sont émanées d'un 
concierge et d'une portière, plus ou moins mal instruits 
des faits. D'autre part, M. Vigourel produit des lettres 
de change souscrites en paiement de 1 1,000 fr. de coupes 
de bois, lettres de change remboursées par lui à leurs 
échéances. Sur l'opération de 250,000 francs, M. Van 
Coppenaul a payé pour M. Vigourel 50,000 francs à-
compte : M. Vigourel a acheté à Neuilly une propriété 
de 30,000 fraocs; tous ces faits attestent suffisamment 
sa solvabilité. Quant à celle de M. Moreau, on rapporte, 
pour la contester, deux jugemens de justice de paix, qui 
le condamnent à payer à son loueur de voitures 27 fr., 
et à sa domestique 40 francs de gages. Mais n'arrive-t-
il pas tous les jours que de telles condamnations ne sont 
pas le résultat de l'insolvabilité, mais de contestations 
légitimes sur des prétentions exagérées ? Or, c'est ici le 
cas de ces deux jugemens, dont M. Vigourel a payé les 
frais et le principal. 

Sur les conclusions conformes de M. Metzinger, avo-
cat-général, la Cour a confirmé le jugement attaqué 

—- Ce matin, le sieur Laugrand, gérant du journal la 
Voix du Peuple, était traduit devant le jury, à raison 
d'un article intitulé : le Budget, publié dans la numéro 
du 6 avril dernier, et qui a paru au ministère public con-
tenir le délit d'excitation à la haine et au mépris du gou-
vernement de la République. 

Le sieur Laugrand ne s'est pas présenté ; il a été con-
damné par défaut à un an de prison et 4,000 francs d'a-
mende. 

— Nous avons annoncé la plainte en diffamation por 
tée devant le Tribunal correctionnel (6' chambre), par le 
sieur Barbaste contre le sieur Chenu, auteur du livre les 
Conspirateurs^ et contre les frères Garnier, libraires 
qui ont édité cet ouvrage. Après plusieurs remises suc 
cessivos, l'affaire est revenue à l'audience de jour. 

Le sieur Barbaste a déclaré persister dans sa plainte 
'qui a été soutenue par M' Desmarest. Il a conclu en 3 000 

francs de dommages-intérêts, à l'affiche au nombre de 
cinq cents exemplaires et à l'insertion dans trois 
naux du jugement à intervenir. 

M" Faverie a présenté la défense du sieur Chenu, et M 
Hocmelle celle des frères Garnier. 

M. l'avocat de la République Puget soutient la pré-
ventionen concluant toutefois àl'application très modérée 
de la loi. 

Le Tribunal condamne Chenu et les frères Garnier 
chacun à 25 francs d'amende, et solidairement à payer 
au sieur Barbàste une somme de 100 fr. à litre de dom-
mages-intérêts; fixe à six mois la durée de la contrainte 
par corps. 

— Jean-François Fougeray a été arrêté pour la huitiè 
me fois, par les gendarmes de Bercy au moment où il 
sortait de chez un marchand de vins de celte commune 
chez lequel il était entré pour offrir ses chansons ; on lui 
saisit onze exemplaires d'une chanson intitulée : 
Elections du 20 avril 1850, ou les Gros sabots 

tos. Dans cette chanson on remarque ce couplet . 

Oui je voudrais qu'avec le même verre, 
Chaque Français pût trinquer en buvant ; 

Nous serions curieux devoir tous les Français buvant 
et surtout trinquant avec le même verre. 

Mais notre vin par la couleur diffère, 
Nous buvons.rougë, et vous vous buvèz blanc' 

au sieur Poitevin, nous remettrons ça à demain mati 
C'est-alors que M. Dufour nous donna l'ordre positif 
falsifier le sel ; les sacs étaient plombés, on détachaJ 

plombs pour vider le sel ; on en retira 5 kilos
 par c

h 

que sac de sel gris qu'on remplaça par autant de kil 
grammes de plâtre; puis on a refermé les sacs M n°~ 
four a lui-même rattaché les ficelles et s'est arrangea" 
façon que la sieur Poitevin ne pût pas s'apercevoir m'o 
avait détaché les plombs ; mais je dois dire qu'on n™ 
point falsifié du tout les deux sacs de sel blanc.

 & 

C'est en cet état que ce sel fut livré au sieur Poitevin ■ 
je ne pus pas me résoudre à lui laisser ignorer cette fal' 
sification, car enfin il aurait pu être fort exposé lui-même" 
lorsque les inspecteurs seraie nt venus l'aire la visite de 

son magasin; il se serait trouvé, en effet, et sans le sa-
voir, responsable d'un délit qu'il n'avait pas" commis-
par conséquent, je ma suis empressé d'aller le prévenir' 
et il a pris ses mesures en conséquence, car il a fait sa 
déclaration, et M. Chevallier l'expert est veau vérifier le 
sel en question, et il a reconnu tout ds suite que sur 
1,000 kilogrammes de sel fournis par Dufour, il se trou-
vait 50 kilos de plâtre. 

M. le président, au témoin : Comment avez-vous pu 
vous prêter à consommer un délit dont vous reconnais-
siez vous-même et la gravité et la funeste conséquence? 

Le témoin : Que voulez-vous, Monsieur le président; 
il fallait bien obéir ou sortir de la maison. Au surplus, 
ce n'était pas la première fois que pareille chose arrivait : 
M. Dufour a été déjà condamné pour un pareil fait 
1847 ou 1848. 

Plusieurs épiciers de Vaugirard, auxquels le prévenu 
Dufour avait aussi vendu du sel, sont venus déclarer 
qu'examen fait de ce sel par les inspecteurs, il avait été 
reconnu que cette denrée avait subi une assez notable 
falsification. 

Le sieur Poitevin s'étant aperçu que le sel à lui fourni 
par le sieur Baudouin, par l'entremise de Dufour, était 
loin d'être irréprochable, a fait ses réclamations au sieur 
Baudouin, qui s'est empressé de remplacer les mille kilo-
gramme de sel incriminés par un nombre égal de kilo-
grammes loyal et bon marchand, qu'il prit le soin de lui 
faire parvenir directement. Il ajoute que le sieur Dufour 
lui est connu pour commettre assez habituellement ce 
genre de délit; aussi n'est-ce qu'à la dernière extrémité 
qu'il se détermine à se fournir de sel chez lui. 

Le prévenu Dufour convient du fait qui lui est imputé; 
il cherche à s'excuser en disant qu'il est forcé, de falsifier 
le sel pour satisfaire aux exigences du public, qui veut 
le payer au-dessous du cours. 

Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 
de la République Avond, le Tribunal condamne le sieur 
Dufour à un an de prison et 200 francs d'amende. ' 

un 

en 

Le sieur André fait, depuis longues années, 
commerce considérable de lait en gros dont le siège est 
rue Saint-Antoine. L'étendue de son commerce, au dire 
de son défenseur, l'expose à la jalousie de ses confrères, 
et quelquefois à leurs mauvais procédés. H y a quelques 
jours, il se voyait dans la nécessité de demander aui Tri-
bunal de simple police une répression contre trois d en-
tre eux, les sieurs Rafin et Renaud, et la dame Casenave, 
et obtenait contre eux une condamnation à des domma-
ges-intérêts et à l'insertion du jugement dans trois jour-

naux, en réparation d'injures non publiques.
 Â
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''" 
d'hui, il portait, devant le Tribunal correctionnel, "« 

plainte en diffamation contre le sieur Chevrier, marcn» 

de lait en gros, rue Saint-Antoine. y*. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du nnni 

tère public, a condamné le sieur Chevrier à 50
 fr8

"
cS

, [ 
mende, et à payer au sieur André la somme de 100 

titre de dommages-intérêts. 

— Le 22 avril, dans le quartier latin, bon nombre 

d'étudiantes étaient dans le plus grand émoi ; f
u

." ' ^ 

plus jeunes, non encore bachelière, avait ^
 u

n 

Les 
s arts-

plus noir attentat. On la transportait, mourante, en 

pharmacien, et là, plusieurs de ses amies, car*- us 
ne pouvait pas parler, faisaient ce lamentable r ^ 

C'est la grande Désirée qui lui a jeté de l'eau-
tor

'
 cien 

figure à cause d'une mazurka au Prado. Le P
n

j*
rm

^
 ce 

était ému, s'empressait; à peine osait-il approener
 g

_ 

jeune visage couvert de larges taches rondes et
 ge) 

il fallait cependant examinei ; on l'engage, on le ^ 
on le conjure d'apporter un prompt soulagement ^ 
souffrances aiguë* ; il s'arme enfin de courage 
mouchoir de batiste, il approche, examine les

 [8 
noires, en touche une avec l'extrémité du mou" ^ ^, 

tache déteint en noir sur la batiste sans la br
ule

^'
 iâC

he 
tonne, fait un autre essai, enlève une se.

con
^

xanJ
iné 

avec tout autant de succès, et après avoir bien ^
ga

, 
la mixtion noire, il ne doute plus, et trempant 
choir dans l'eau, il en mouille complètement ,,

encr
e, 

d'Eugénie en s'écriant: C'est de l'encre! je f
0

rW 

mesdemoiselles, de l'encre à écrire ! pas plus
 a 

que dans mon œil! ,. „„,
v
éeB,
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Et, en effet, les joues d'Eugénie,
 bim
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paraissaient aux yeux de ses compagnes eto 

fraîches, plus rosées que jamais ! . ,. -
t
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e
 pliar-

Allons, levez-vous, mademoiselle, lui '*
u
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macien ; levez-vous et parlez-nous. V
0
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Le pharmacien se trompait. Eugénie étai

l
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 foi, 

elle ne pouvait ni se lever ni parler; de
 e]

\
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vai' 

elle s'était crue défigurée, enlaidie à J
am

,' '
brU

ture- » 
même ressenti toutes les souffrances de H» 
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 passe pas subitement de l'état de 

huit »nb ' "& «.lui de feuille morte, sans de mortelles 
i]s

 ton de ro9e
8LU 

Ko&eS - F
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„ Mt pas morte, mais elle a été malade, 
V""."!^ voilà pourquoi, avec uno petite facture à 

de collerette, de bonnet, maculés par 

° >r <k -il ;i M"* Désirée eu ; olico correctionnelle, 

25» ̂  nôur le tout 300 fr. dédommages-intérêts. 
iidemand niirée

 a
 soutenu n'avoir voulu faire qu'une 

V
valD

' indiaué même l'épicier chez lequel elle a 

uisa° terie ' 1 toutes les amies d'Eugénie ont continué ft 
îeté l'

e
"
cre

A; et en présence d'un certificat de mélc-

îtfttf
 i0^Ç«„tlâ maladie de la plaignante, le 'tribunal a. 

!^0I1ïla mauvaise p'fiisaiite à 10 fr. d'amende et 50 
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 E..., restaurateur, a été, dans la soirée 
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'
un

e tentative criminelle dont l'auteur a 

0*' Platement arrêté, 
été i""" ,» courant de l'année dernière, le sieur E..., 

pans. ie
 ven(

i
re 80

n établissement pour se retirer 

qui
 dés,ra

nav8
 avait été mis en rapport, par les soins 

d»°
s
 nt d'affaires, avec un compagnon boulanger qui, 

A' 4 i dire de ce dernier, possédait une somme suffi-
se10" ,

r
 payer comptant la moitié du prix du fonds, et 

f8U
'
e
ia famule devait, pour le surplus, donner des ga-

rsDtieS
 ^assurance de l'homme d'affaires, le marché 

S soirement conclu, et le boulanger entra en pos-
fjiprovi» j

on(
j
g
 qu'il demandât terme et délai pour 

gession a
 mm

e qu'il eût du, aux termes des conven-

f»»rnlir comptant. 
emaines se succédèrent, puis les mois, sans que 

f
es S

rateur
 E... pût- recevoir même un à-compte. A 

le
restaU

 pressantes, son successeur opposait tou-
se5 d'excellentes raisons : l'argent qu'il attendait n'é-
jf

8

 encore
 arrivé; son père était malade; il y avait 

m P
A
 ^'adresse pour un envoi qui lui était fait. 
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1
' s huit ou neuf mois d'attente, le sieur E.,. perdit 

s
 6

 tience ; l'achalandage de sa maison diminuait, les 
i pr^n'étaient pas exactement payés ; bref, jugeant qu'il 

t péril en la demeure, il parvint à faire déguerpir 
^langer et rentra en possession de son fonds de 

restaurateur,' qae depuis lors il exploita par lui-même. 

Dans Ja »
oirée d nier

>
 le boulan

S
er

> <i m > de
P
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nulsion des lieux, avait fait souvent entendre des me-
Mcescontre le sieur E..., se présenta dans sa boutique, 
à sous prétexte de se faire servir à souper, il s'installa 
une table. Bientôt après, il se répandit en récrimina-

tas en injures contre celui-ci; puis, comme on le mena-
nt de le mettre dehors, il se leva furieux, criant qu'il 

était chez lui et qu'il allait le ihontrer. Eu même temps, 
s'armant d'un couteau, il en porta à E.., un coup au bas* 
ventre, mais fort heureusement E... se recula en s'effa-

çant, ce qui diminua la violence du coup. 
Les personnes présentes dans l'établissement arrêtè-

rent avec le concours de deux gardes républicains atti 
rés au bruit, le boulanger, qui a été envoyé par le com 
missaire du quartier Saint-Marcel a la disposition de la 
justice. Le couteau dont il a fait usage a été saisi et joint 
au procès-verbal. 

-11 n'est bruit dans tout Versailles que d'une tenta-
tive d'assassinat commise hier vers midi, dans la cour 
de l'hôtel de la préfecture. 

Le sieur G..., réfugié polonais, attendait que son tour 
fût venu pour obtenir le visa de son passeport, lorsque 
vient se placer à quelques pas de lui un homme qui s'é-
crie: « Te voilà donc enfin ! » puis, sans qu'on ait eu le 
temps de s'opposer à son action, il tire un pistolet de sa 
poche et le décharge à bout portant sur G..,, qui, heu-
reusement, par un prompt mouvement de retraite, évite 
derecevoiren pleine poitrine les projectiles qui vont se 
)«ger profondément aans le mur voisin. Une chevrotine 
feulement, traversant son habit, lui a fait une légère bles-
sure à l'épaule droite. Arrêté aussitôt, l'assassin, qui est 
tussi un réfugié polonais, nommé Z..., vieillard de 70 

ns, a fait connaître aux magistrats qui l'ont interrogé 
los motifs qui l'ont poussé à commettre ce crime. 

Il paraîtrait que tous deux officiers supérieurs, G... et 
.., lies d'amitié par la même infortune, s'étaient réfu-

giés en France après la chute de la Pologne. Plus lard, 

ors de la dernière insurrection polonaise, ils étaient ai-
les joindre leurs efforts à ceux de leurs compatriotes. 
Blessé dans un combat et ne pouvant plus continuer à 

servir activement, G... revint à Paris, où il trouva la 
fille de son compagnon d'armes, qu'il aurait entraînée à 
1 oubli de ses devoirs, puis, prévoyant le retour et redou-
tant la colère de Z..., il avait disparu. Celui-ci, en effet, 
lorsqu'il eut tout appris, jura de se venger, et de tuer 
partout où il le rencontrerait, celui qu'il considérait 

désormais comme son ennemi. Malgré son âge, il par-
courut toutes les villes où il savait que viennent de pré-
férence se fixer les Polonais; enfin, découvrant que G... 
demeurait à Versailles, il s'y rendit, mais celui-ci ayant 
été informé de la présence de Z..., se disposait à s'éloi-
gner, et c'est pour cela qu'il s'était rendu, comme nous 

venons de le dire, à la préfecture, pour y prendre son 
passeport. 

— Avant-hier, le sieur Alexandre André, cultivateur, 
passant sur la route de Paris à la Gare d'Yvry, aperçut 
dans les fossés des fortifications un homme étendu à terre 
et do il les pieds baignaient dans l'eau; il s'en approcha, 
et lorsqu'il eut reconnu que la mort était certaine, il allà 
prévenir le maire de la commune, qui vint bientôt, as-
sisté de M. le docteur Bonnet, procéder à la levée du ca-
davre, sur lequel l'examen du médecin a constaté la pré-
sence de quelques contusions. Cet individu paraît âgé de 
quarante ans environ ; il est bien vêtu ; son linge est 
marqué A. R. ; son chapeau porte, dans le fond, l'adresse 
de Legnier, chapelier, rue de Sèvres, 136, à Paris. On 
n'a trouvé sur lui aucun indice de nature à faire connaî-

tre son identité. Le corps a été transporté à la Morgue. 

— Un incendie considérable vient de réduire en cen-
dres une ferme dépendant du château de la Couarde 
(Seine-et-Oise). Tout a été détruit, et la perte est esti 

mée à plus de 25,000 fr. D'après les premières consta-
tations faites par l'autorité, ce sinistre semble devoir 
être attribué à la malveillance 

L'arrondissement de Rambouillet a été pendant ces 
deux dernières nuits le théâtre de trois incendies ; 
Gaimbaseul, le sieur Portas, cultivateur, a vu ses gran 

ges devenir la proie des flammes ; elles contenaient pour 
plus de 3,000 francs de céréales 

Au village de la Piffaudière, les habitations des sieurs 
Fauveau et Charpentier ont été dévorées par le feu; les 
dégâts sont estimés à 5,000 francs. 

Enfin, deux habitans de la commune de Roinville, pas-

sant vers minuit près de la demeure du sieur Douai, ca-
baretier, remarquèrent une lueur illuminant les fenêtres 
du rez-de-chaussée et pénétrèrent dans la maison ; ils fu-
rent assez heureux pour étouffer à temps le feu commen-
çant à prendre à un amas de copeaux, de paille et de bois 
placé près du comptoir. 

Cette fois, la présence des malfaiteurs a été constatée ; 
plusieurs meubles ont été fracturés et des effets, du linge 
et une somme de 150 fr. ont été soustraits 

— M. Hippolyte Bonnellier, homme de lettres, nous 
prie d'annoncer qu'il n'a rien de commun avec la per-
sonne de ce nom, citée hier par M. l'avocat-général Suin, 
comme s'étant associée aux prédications de l'abbé Châtel. 

Nous devons ajouter que c'e3t par suite d'une erreur 
typographique qu'une confusion a été rendue possible. 

La personne nommée était M. Baudellier et non Bonnel-

lier. ______ 

DÉPÀRTEMENS. 

ILLE-ET-VIULNE (Rennes). — Avant-hier, deux sous 
officiers du 9

E d'artillerie, un maréchal-des-logis et u n 
maréchal-fourrier, après avoir échangé quelques paroles 
assez vives, se sont rendus sur le terrain. L'arme choi-

sie était la pointe. Le maréchal-des-logis, en se précipi-

tant avec impétuosité sur l'arme de son adversaire, s'est 
enferré et est mort sur le coup. Ces deux sous-officiers 
n'appartenaient pas à la même batterie. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 6 mai, — L'augmentation sen-
sible de la mortalité à Londres est généralement attribuée 

à l'accumulation des cadavres dans les cimetières situés 
la plupart dans les quartiers les plus populeux de la ca-
pitale. Transporter les champs d'inhumation hors de la 
ville, ce serait rompre des habitudes invétérées, et l'on 
trouverait peut-être de l'opposition dans les campagnes 
où l'on verrait avec effroi s'établir des foyers d'émana-

tions pestilentielles. Une société s'est formée pour aviser 
à un procédé que l'engouement de la nouveauté fera pro-
bablement adopter. Cette association présidée par un ri-

che propriétaire, M. Nicholls, a tenu nier à l'institut des 
ouvriers dans Gould-Square une séance annuelle. 11 s'agit 
de renouveler l'ancien usage de brûler les morts sur un 
vaste bûcher dans le voisinage de Londres. 

La société, qui déjà possède un capital assez considé-
rable, ferait construire une espèce de four en briques, 
avec des barreaux de fer disposés par étage et par les-
quels on établirait des couches successives .de charbon 
de terre et de cadavres. Les frais ne dépasseraient pas 
ceux de l'inhumation ordinaire. Les familles pourraient 
recueillir les cendres des morts et les déposer dans des 
urnes funéraires ou dans d'autres monumens au milieu 
d'un jardin immense dont la société se propose de faire 
l'acquisition. Les cendres non réclamées seraient portées 
dans une sépulture commune. 

La société a entendu avec intérêt la lecture d'un mé-
moire où il est dit que la peste est devenue endémique 
en Egypte seulement à partir de l'époque où l'on a cessé, 

soit de convertir les cadavres en momies, soit de les 
brûler. 

Bourse de Paris du 7 Mat 1850. 

AU COMPTANT. 

88 m 5 OfO j . 22 sept 
-HpHOpO j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 
3 0p0 j. 22 juin 
5 0i0(empr.l848... 
Bons du Trésor 
Àct. de ia Banque. . . £060 — 
Rente de la Ville. . . . 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr.25mill.. 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can 

55 20 

1270 
1125 

140 
1070 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0j0 c. Roth. ' 
5 0[0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0[0detteext, 

— 30i0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0jÔ1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

95 75 
79 li2 
38 — 
30 1]4 

83 75 
925 — 
960 
357 50 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 

cours. 

5 0[0 (Empr. 1848) fin c 
87 90 

54 75 

88 60 

55 25 

.88 25 

55 -

88 60 

55 25 

CHEMINS SE Fia COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. | Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris àOrléans, 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. àBàle. 

335 — 
157 50 
137 50 
715 — 

510 -
210 — 
175 — 
102 50 

335 — 
157 50 
135 — 
715 — 

172 50 
103 75 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

317 50 

387 50 
411 25 
323 75 
223 75 

170 — 

313 75 

387 50 
413 75 
325 — 
221 25 

170 — 

PARDESSUS ÉLÉGANS, 

en draps fins et Casimir, doublés en soie, à 42 francs. 
Ces vêtemens, au nombre de l'immense assortiment de la 

maison GUICHE , passage Vivienne, 55 et 57, attirent la foule 
dans leurs vastes magasins. — Vêtemens de campagne. 

L'écrit de M. Garnier-Pagos, intitulé : Un Episode de 
la Révolution de 1848. — Les 45 centimes, paraît chez l'édi-
teur Pagnerro. 1 vol., 1 fr. 50 c. 

— VAnnuaire général du commerce et de Vindustrie pour 
l'aimée 1850, contenant 500,000 adresses, le plus complet et 

le plus détaillé, est -en vente chez Firmin Didot frères, 56, 
rue Jacob. — Prix : 12 francs. 

—L'Ecole préparatoire à la mariné, dirigée à Paris par M. 
Loriot, est transférée de la rue Sainte-Geneviève à la rue 
d'Enfer, 49, dans une maison située en face du Luxembourg 

et parfaitement appropriée, sous tous les rapports, à sa des-
tination. 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui la première représen'' 
talion de Suffrage I" ou le Royaume des aveugles, vaudeville 
en un acte, attribué aux auteurs de la Foire aux Idées. 

— Aujourd'hui grande fête au théâtre Montansier ; la foule 
sera doublée, triplée même avec le Sous-Préfet s'amuse, Em-
brassons-nous Folleville et les Vieux Papillons. On donne la 
dernière représentation de Traversin et Couverture. 

— THÉÂTRE DE LÀ PORTE-SAINT-MARTIN, — Ce soir, la 3* 
représentation de la Misère, drame en cinq actes et un pro-
"ogue par M. Ferdinand Dugué. 

— CHÂTEAU DES FLEURS, avenue des Champs-Elysées. — Ce 
soir jeudi, 9 mai, grand concert promenade. Rentrée de M. 
Léopold Amat. On entendra aussi Mm" Ernesta Grisi, Allard 
Blin,MM. Dervé, Frédy et Menuke Levy. Les scènes comi-
ques seront exécutées par M. Mayer. 

Illumination des fleurs transparentes, décorations nouvel-
les du jardin et parterres. 

Pour le programme, voir l'affiche du jour. Prix d'entrée ; 
1 fr. et 2 fr. 

— L'Hippodrome va rouvrir. L'administration a mis à pro-
fit ses loisirs forcés pour composer un spectacle complet : de 
nouvelles amazones renforceront l'escadron d'élite. Le Char 
Allégorique perfectionné offrira au public ses suspensions 
invraisemblables. Tout concourra donc au succès accoutumé 
de cet établissement. 

SPECTACLES DU 9 MAI. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Mère coupable; Plaideurs* 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
ODÉON. — Diogène, François le champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 
VAUDEVILLE. — L'Homme aux souris, Suffrage I". 
VARIÉTÉS. — Mignonne, La Petite Fâdette, A la Bastille. 

GYMNASE. — Diviser, Héloïse et Abeilàrd, la Demoiselle. 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — Le Sous-Préfet, Embrassons-nous. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Misère. 
GAITÉ. — Beprésentation extrordinaire. 
AMBIGU. — Les Chevaliers du lansquenet. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 
COMTE. — Polichinelle, le Prix de vertu. 
FOLIES. — L'Enfant de l'Amour, Deux Anges. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Homme au Manteau bleu. 
ROBERT -HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures» 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 
JARDIN MABILLE. — Fêtés les dim., mardis, jeudis et samedis, 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim. .samedis, mercredis, vendredis. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

fillllll 1 ÏRHM 
Par M. VINCENT, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harfoy-
du-Palais, 2 

- J-ii .-- . ■ - ■ . 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

' f4nS MAÏS AS DE CAMPAGNE ET NUE-

Bn
r flAlMJN PROPRIÉTÉ. 

«rte de M* KIEFFER, avoué à Paris, rue Chris-
u- ,. . Une, 3. 
Mjuoicauori le mercredi 29 mai 1850, en l'au-
nce des criées du Tribunal civil de la Seine, 

wx heures de relevée, en deux lots sépares, 

d'L ,
 MIS0N DE

 CAMPAGNE, jardin, pièce 
telim K i •' Slse a Pont-Carré, arrondissement de 
"a»n (Seine-et-Marne). 

Mu ^™lPrix:
 12,000 fr. 

Pari, , ^-PROPRIÉTÉ d'une maison sise à 
». rue des Boulangers- St Victor, 28. 

Outre îSe * P - h ' 100 fr -
fcUtn e

 Service d'une rente annuelle et viagère 
né à Z \sur la tête de M. Alexandre Labrunie, 

meuble usufruit pendant sa vie dudit im-

,0
 A

r
M»TiVrî?

r les rense
'g

neme
ns = 

2"AM. i- , R > avouo poursuivant la vente; 
pe, 2Q , . Lln<let, notaire à Paris, rue de laHar-

Sur 'es lieux pour les visiter. 

Paris fiff i Ti5 û W A
 1A

 CHAPELLE-

- MlaUN ST-DENIS. 

Etude de M e LEEAURE, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 76. 

Adjudication à l'audience de* criées, au Palais-
de Justice, à Paris, le mercredi 15 mai 1850, 

D'une MAISON sise à La Chapelle-Saint-Denis, 
boulevard des Vertus, 25, cour et bâtimens à la 
suite. 

Produit environ, 1,630 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" LEFAURE, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-

ge3 ; 
2° A M e Huet, avoué, rue Louvois, 2. (3057) 

(3056) 

Pari, 

^delMH A VERSAILLES. 
UB1

*i CHAGOF, avoué à Paris, rue de 

, Vei>te en i.„ ,. c 'éry,21. 
d8|a Sein» i ience descriées du Tribunal civil 

fS' Mi SoTedi \S mai 1850 ' 
Stitrs N,;^.

n
 située à Versailles, rue des 

totimeii» sel S3 > composéedo trois corps 
teatia

fes environ
0 Jardi

" '
 su

P
erficie

>
 31 ares 65 

S '
a
^

s
eàprix: 15,400 fr. 

DOMAINE DES BOBLAYES 

."Cesser
 n

~ r , • io,4 
A CllArÇ?r r les rc»seignemens : 

^^teffiî* CHAMPIGRY. 
MLiSlAYLli, avoué à Paris, rue des 

* * «aie s u-,- . Moulins, 10. 

b u
"al civif jat lon ' t n ''audience des criées du 

ïl^
e f

eTevé
d

e

e Seine
'
 29 mai m

°'
 deu: 

&,Ue a5St?/
ÔNCIIAM1>1G

NY, et dépendances, 
>Mar e**

 S
 f !'

s
 'e nom de Marquisat dé 

Cea Prix ré, 6. U la ""Unique (Antilles), 
«ta, P'ix rédune en sus des charges, 100,000 

i, resser n , 
^

 M

* MFSTÏVPD
 rens

eignemens : 

'Ci d ' uneco
n

in i ' a,v.0U,S Poursuivant, déno-
}.

ll
*>, 10;

 PIC du ca
«i«r des charges, rue des 

^ i*: Ï3S; a» rue
 Reliée, G0; 

Ch ^U G " M°N " 

r

*"ÏVcî ld0U ' &V0Ué ' Neuve-des-Petits-
ttierro

's?4
a
i
n

.
drU

'
 no,aire

> P'«ce St-Germain-
(3053) 

p- CITÉS OUVRIÈRES, 
Etude de M* AiASSAHD, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 57. 
Adjudication le 15 mai 1850, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 
de relevée, 

D'un IMMEUBLE sis à Paris, rue Rochechouart, 
CO, connu sous le nom de Cités ouvrières de la 
la ville de Paris. 

Les biens à vendre consistent : 1° en un grand 
TERRAIN d'une contenance d'environ 3,000 mé-
trés ; 2" quatre grands BATIMENS isolés, actuelle-
ment en construction élevés sur le terrain. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 1° à M c 

MASSARD, avoué poursuivant, rue Sainte- Anne, 
57: 2° à M" Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 24. (3058) 1 

Melun 

(Seine-et-Marne)_ 
SITUE PRES TOURNAN. 

Ktudo de M' Eugène FONTAINE, avoué à Melun. 
rue Duguesclin, 4. 

Vente sur licitation, par suitede décès, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Melun 
(Seine-et-Marne), 

En cinq lots : 
D'un grand et beau domaine patrimonial appelé 

DOMAINE DES BOULAYES, situé communes de 
Châtres et Tournait, arrondissement de Melun, et 
par extension sur la commune de Fontenay. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 28 juin 
1850, une heure de relevée 

1" lot. Le château des Boulayes et la ferme de 
Coffry. 

Cours, jardin, écuries, remises, communs, bà-
limens, granges en dépendant, avenues, parc, 
clos, étang, terres, prég elbois, le tout d'unecon-
tenance de 200 hectares 28 ares 22 centiares. 

Revenu environ : 10,900 fr. 
Mises à prix : 330,000 fr. 

2' lot. L'i terme de Fretay. 
Batimens, cours, jardin, terres, prés et bois en 

(lépcudunt, le tout d'une contenance de -U>7 hec 
tares 30 ares 50 centiares, dont 45 hectares 14 
ares 15 centiares d'un seul tenant sont plantés en 
bois. 

Revenu : 8,518 Fr. 
Mise à prix : 220,000 fr. 

3* lot. La grande et belle ferme de la Jarrie 
Bâtimens, cour, jardin, clos, terres et piés on 

dépendant, le tout d'une coiilenanca de 181 hec 
.tares 20 ares 01 centiares. 

Revenu : 9,552 fr. 50 c. 
Mise à prix : 214,000 fr, 

4e lot. Une maison de campagne. 
Avec cours, jardin, bâtimens, écurie et remise, 

et 10 hectares 8 ares 75 centiares de bois et terres 
attenant et près ladite maison de campagne, ap-
pelée maison de Coffry, située commune de Châ-
tres, près Tournan, et à proximité de la grande 
route de Paris. 

Revenu des terres et bois : 639 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

5e lot. 9 hectares 95 ares 67 centiares de terres 
ituées près Tournan. 

Revenu : 939 fr. 60 c. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

Et en 13 lots, dont les 8% 10", 11 e et 13° seront 
subdivisés eux-mêmes en plusieurs lots, 

Une masure, un clos et diverses pièces de terres 
détachées, éparsesdans la plaine, d'une contenan-
ce de 23 hectares 53 ares 55 centiares. 

Le tout situé à Châtres et terroir de Châtres et 
Fontenay, sur les mises à prix portées au juge-
ment ordonnant la vente, et s'élevant ensemble à 
la somme de 24,100 fr. 

Total des mises à prix réunies : 818,100 fr. 
Il a été offert, avant la révolution de février 

1848, des quatre premiers lots formant l'ensem-
ble du domaine des Boulayes, 1 million 400,000 fr. 

La propriété des Boulayes n'eit qu'à 1 kilomè-
tre et demi de Tournan et à 3 myriamèires 2 ki-
lomètres de Paris. On s'y rend par le chemin de 
fer de Lyon, en prenant la correspondance à Bru-
noy, ou par des voitures directes partant tous les 
jours de Paris du Petil-Carré-St-Martin. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Melun : 
A W Eugène FONTAINE, avoué poursuivant, 

exécuteur testamentaire et dépositaire des titres 

et plans ; ■ 1 

A M0 Legavre, avoué colicitant. 
A Paris : 
A M" Lacroix, avoué de première instance, rue 

Ste Anne, 51 bis; 
A Me Huart, avoué d'appfel, même rue, 53-^ 
A M" Fabien, notaire, place du Havre; 
A M. Charles Callon; ingénieur, rue des Vos 

ges, 16 ; 
A M" Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4; 
A M" Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 16; 
A Tournan, à M* Salmon, notaire; 
Et sur les lieux, au château, à M, Cornelis, ré-

gisseur. (3054) 5 

enchère. 

S'adresser pour prendre connaissance du plan 
et des conditions de la vente, à M" Casimir NOËL, 
notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (3055) 4 

Pa-J DEUX MAISONS A PARIS 
Et TERRES labourables dans Seine-et-Oise. 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, le 14 mai 1850, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Louis-le-
Grand, 27, sur la mise à prix de 245,000 fr. ; 

"1° D'une autre MAISON sise à Paris, rue Saint-
Marc-Feydeau, 19, sur la mise à prix de 235,000 f. 

3° Et de 26 hectares 37 ares 86 centiares de 
TERRES labourables, sis aux Rordes, commune 
de Laselle, canton de Dourdan, arrondissement 
de Rambouillet, produisant 1,800 fr. nets d'im-
pôts, sur la mise à prix de 50,000 fr. 

S'adresser à M" DÉSPREZ, notaire à Paris, rue 
du Four-Saint-Germain, 27. (3011) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

(Aisna) FERME ET CHATEAU Courcelles, 

A vendre par adjudication, en l'étude de M' 
LEBLANC, notaire à Braine, arrondissement de 
Soissons (Aisne), le dimanche 2 juin 1850, à midi, 
sur une seule enchère pour chaque lot, 

1" La FERME DE COURCELLES, prÔ3 Rraine, 
sur la route nationale de Soissons à Reims; beaux 
bâtimens. Contenance, 112 hectares. Revenu net 
d'impôts, 7,000 fr. 

Mise à prix : ' 180,000 fr. 
2° Le CHATEAU DE COURCELLES, belle habi-

tation près ladite route, et dépendances. Conte 
nance, 19 hectares. — Mise à prix, 80,000 fr. 

S'adresser, à Braine, audit M" LEBLANC, et à 
Paris, à M" Thomas, notaire, rue Bleue, 17. 

(3031) 2 

TAPIOCA DE GROULT JNE. 
Potage recommandé par les médteins* 

Chez Groult J", passage des Panoramas, 3, rue 
Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épiciers. 

5e méfier des imitations d'enveloppe à l'aide 
desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (3861) 

ÇniWltf AMBïlï V M lle Henriette, d'une lucidité 
oUlUrl AIUDULL . remarquable, s'occupe avec 
succès des maladies des femmes . Prévisions, recher-
ches, etc. Cons. t. les j.,r. Basse-dù-Rempart, 20. 

(3859) 

Traitemen* 
par M°"Xa* 

chapelle, maîtresse sage-femme, professeur d'ac-
couchement, Connue par ses succès dans le traite-
ment des maladies utérines, guérison prompte et 
radicale (sans repos ni régime) des inflammations 
chroniques, cancers, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacemens, et tous les vices et maladies 
des organes de la génération, causes fréquentes et 
toujours ignorées des stérilités, langueurs, palpi-
tations, débilités, faiblesse, malaise nerveux, mai-
greur, et d'un grand nombre de maladies aiguës 
ou chroniques réputées incurables. Les méthodes 
de traitemens employées par Mme Lachapelle sont 
le résultat d'études spéciales et d'une pratique 
nombreuse qui les rendent aussi simples qu'in-
faillibles. Cons. tous les jours de trois à cinq heu-
res, rue Monthabor, 27, près les Tuileries. (3860) 

MALADIES DES FEMMES. 

11TTC ^es ac tionna ' re3 de la société ano-
Al la. nyme des mines et usines de Nassau sont 
prévenus que l'assemblée ordinaire qui avait été 
indiquée à Ems, pour le 15 avril, n'ayant pu avoir 
lieu faute d'avoir réuni un nombre suffisant d'ac-
tionnaires, une nouvelle assemblée, tant ordinaire 
qu'extraordinaire, aux termes des art. 30 et 37 
des statuts, est indiquée pour le 15 juin prochain 
à Ems, hôtel d'Angleterre, à deux heures de l'apres 
midi, réunion dans laquelle le conseil d'adminià 
tration proposera diverses modifications aux sta-

tuls. (3858) 

Ville «le Pari». 

ITlnnifiT RUE DU FOUR-SAINT-

- TERRAIN GERMAIN. 

Adjudication en la chambre ues notaires de Pa-
ns, le mardi 28 mai 1 «50, à midi, par M" Casi-' 
mir .NOËL et DELAPALME, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 

Ville, situé à Paris, à l'encoignure de la rue du 
Eour-St-Germain et de la nouvelle rue dite Entre 
les Deux Places; sa t'uvade est de 58 mètres envi-
ron ; sa superficie totale d'environ 569 mo"tres 10 

centimètres. . . ^. 
Mise à prix réduite, outre les charges, 50,000 Ir. 
U y aura adjudication, même sur une seule 

MINES DE SOUFRE D'AFRIQUE. 
Etude de M" DYVRANDE, avoué, rue lavart, 8. 
MM. les actionnaires de la société des mines de 

soufre d'Afrique sont invités à se trouver au siège 
social, rue de Trévise, 40, le mardi 28 mai pré 
sent mois, à deux heures précises, pour entendre 
le rapport du gérant-liquidateur et assister à la 
clôture définitive de la liquidation de la compa 
gnie, au moyen de la réalisation de tout l'actif. 

(3855) 1 

ÉTUDE D'HUISSIER 
8,000 lr. S'adresser a M. BoutiUier-Demonuèros 
rue Richelieu, 15. (3802) 

à céder ; prodm 
net, 2,500 lr.; prix 

SALSEPAREILLE COLBERT 
DE LA 

PIIARM. 

rotonde Colbert, 8, DÉPURATIF le plus puissant 
dans les maladies secrètes, dartres, boutons, rou-
geurs, scrofules, etc. 5 f. le fl. Dép. en prov. Exp. 

(3863) 

MlKUin Dictionnaire de santé et guide pour 
iuAnULL guérir la syphilis, par le Dr St-Ger-
vais, 12, r. Richer. Chaq. vol. 310 pag. avec grav., 
1 fr. 50 c; aux dépôts du RobBoyveau-Laffecteur. 

(3784) 

DITOn ITTTI BARÉ , gros comme une lentille, 
rUlUlAlll 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 

INJECTION SAFFROY , 3 f., la seule app. ROB, 5f„ 

(3812) 

ÉRUPTIONS CHRONIQUES 
du visage : Couperose, Mentagrfl, Taches, Tumeurs 
éreetiles, etc. (Traité pratique des), avec ex-
position d'une Nouvelle Méthode de traitement, 
in-8°, 3 fr. 50 c., et par la poste, 4 fr. ; par le D* 

DUGHES8E-DUPÀRC, autrui- du T RAITÉ COMPLET 

DES GOURMES CHEZ LES INFANS, 2" édition in-8° de 
plus de 500 paftes, (i fr., et par la posta, 7 fr. 50 c. 
A la Clinique de l'auteur, rue du Paon-St-André, 
8, et dans toutes les librairies médicales. (3637) 

GUÉRISON DE PLAIES AIICÈS , 

TUMEURS. ETC. 

VÉRITABLE ONGUENT CANET-cntARD 
(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md de soie», 

rue St-Dems).-Pharmacie, 28, r. des Lombard/, 

(3817) 
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R ET DE LUXE 
UNE SEMAINE A LONDRES. 

Le VINGTIÈME DÉPART f aura v lieu le 1 1 MAI courant. 
Le prix de 220 francs comprend le voyage aux premières classes. — Le LOGEMENT, les DÉJEUNERS, les DINERS à l'Hôtel du Prince-de-Galles, si bien situé à Londres; les SPECTACLES et FÊTES aux jardins DHKV 

TRÉES GRATUITES dans les monnmens; — les INTERPRÈTES; — les REPAS en route; — le SPLENDTDE DINlilt à Greenwich, avec ses vingt-cinq entrées de poisson; etc. punncs ; l
es 

administration des VOYAGES DE PLAISIR. — Toutes 1 P 

—s, l'année dernière, à ces intéressantes è\l •
 es 

ospéctus est inutile. Tout le monde comjw rj
0Ds

' 

FRANCS 
Tous frais 

compris. 

Pour arrêter sa place, envoyer de suite un bon sur la poste de 50 fr. à l'ordre du Directeur de l'Office des Chemins de fer, 12, PLACE DE LA BOURSE. — On peut rester plus d'une semaine. 
(3857) 

BAINS 
Saison 1S50. - Du 1" mai au 31 octobre. 

L'établissement thermal CTAIX-LES-BAINS , si célèbre déjà par l'efficacité de ses eaux sulfureuses, vient de (s'enri-

chir d'une nouvelle source. Nul établissement en Europe ne pourra désormais offrir aux malades ua traitement 

aussi complet. 
Ces eaux, analysées par le chimiste BONJEAN , et reconnues par lui supérieures à celles des Pyrénées, promettent 

iculte ae Médecine ue fans; seront sans rivaies BOUS îe rappoi i lueiapeumjue. 

>us le rapport de l'agrément, le CASINO ne laisse plus rien k désirer. À tous les plaisirs des établissemens 

Ire -Rhin, il joint l'attrait, supérieur peut-être, de 1a nouveauté. Les étrangers trouveront à Arx cette année un 
Sous 

'ou 

mariage de S. A. R. le duc de Gênes 
LE ROI SE RENDRA A Aix daus le courant de mai. La saison CTAIX-LES-BAINS en 1850 fera époque dans le 

élégant. 

Trajet : De Paris "à Lyon, en 24 heures ; de Lyon, en 10 heures; de Genève, en 7 heures. 

V FORTUNE, COMPAGSIfi - MMil » CAUFBIIE ACTIONS 
DE 19 FRilCS, 

AU PORTEUR. 

jPOïsr l'exploitation des sables aurifères par «Ses' ïnacMises brevetées en France et 

divisés eu deux séries d'actions : l'une d» 15*000 

(3856) 

ÂCÎIOSS 

i 50 FBANCS, 
AU PORTEUR. 

aux BtaSs-ïJnis.-Siége de ïa société : rue du Faubourg-Poissonnière, G», à Parfs.-Canital social s aoo ooo fr 

aetloiu» de IO flr.. Vautre de 3,OOO action» de S© fr., payables eu souscrivant. '. " 

Premier départ de 3© Travailleurs dit 13 au II i mml prochain. 

S'a 
Faubourg 

dresser pour les statuts et prospectus à l'administration. — Toute demande d'action doit être accompagnée d'un mandat sur la poste ou sur un banquier de Paris, à Pordre.de M. G. Thibaut gérant de la compagnie ï. _ PORTLIVF 
ourg-Poissonnière, 62. (Affranchir.) — La compagnie I>A l'OBTlHiiî, voulant démontrer la supériorité de ses machines sur celles connues, fait des expériences publiques, les mardis et jeudis^ au siège de l'administration. n rue du 

IUJE 

VIVIENNE, 34, 

A PARIS. 

LA FRANCE 
(3846) 

RUE 

VIVIENNE, 34, 

À PARIS. 

COMIMUXIS; DUS MSKiES R'OH JtK jLA CALIFORNIE. 

W CAPITAL SOCIAL : 600,000 fr. — 12,000 actions de 50 fr. Chaque action rapportera au moins 1,420 fr. par 

demandes d'actions et d'admission an. — Départ prochain de 100 travailleurs. On demande des travailleurs. Les 

comme travailleurs doivent être adressées FRANCO à. M. J. RIGAUD , gérant. (3824) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, ï»yrèthre et tiayac, pour conserver 

les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flacon d'é-

lixir ou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque viile.Br.gralis. 

Chez J.F.LAROZE, ph. r. Nïe-des-retUs-Chauip5 ,26,Pai,is. 

(3608) 

OYA0Ï 

AISON MEUBLÉE Â PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

AIVDO POMPE, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative, à jet 
continu, lançant l'eau 
sans effort à 10 mètres. 

1849 Solide, simple et com-
mode, pour arroser les 

gazons, espaliers, t fleurs, et en été la de-
vanture des magasins. En y ajustant un 
tuyau de fil peu coûteux, on fait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et 
plus de hauteur. (Méd. d'argent). Se méfier 
des contret.et exiger le nom d'A. PETIT, 
inv., rue de la Cité, 19, au coin de celle 
iconstantine. — Expédie contre remb. 

SICCATIF BRILLAI 
DE H. A PLIAIS Et,, 

1 séchant en deux heures, pour 

la mise en couleur sans frot-

tage. 3 FR. I.E KILO . On se 

î charge de la mise en couleur 

garantie à 75 c. le mètre.' 

RUE NEUVE-ST-MERRY , 9, 

au Magasin de Couleurs. 

(3624) 

FABRIQUE D'A" DUPONT, 

^a^nubUcatlon légale des Actes d@ Société est obligatoire . pour Vannée î§50, dans ia «AËlîWSi i®13: 

PABiCHL'TE |>KS CBIEVECIX. 

DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU. 

Cette Eau arrête la chute des cheveux, le* f it croître] 

en très grande quantité. En deux mois, je garantis! 

l'efficacité de ma formule. (V. l'instruction.) Fabrique»! 

rue Je l'Hôpital, 40, à Rouen (Scine-Inf.). — DépSt] 

à Paris, chez Normandin, passage Choiseul, 19. (Aff.) 

PRIX BU FLACON : 3 FR. (3796) 

^ CRAMERENT DE DOMICILE. 
E. GASPAHT , fabricant de CHAPEAUX , rue Coq-Héron, 

informe sa clientèle que son magasin est transféré 

Rue VI VIENNE, 3, vis-à-vis le passage Vivienne. 

Chapeaux de soie imperméables h la sueur,'portés au su-

prême degré de finesse, d'élégance et de solidité. 

13 Fa. ; — CASTORS, 20 FS.. 

BWSAWi, M5 DROIT et le JOURNAL «KNEBAL »'AF*JSCKHS
6 

SéOCIKÏ'E*. 

Cabinet de M. Auguste BARBEY, lue 
Sainte Anne, 18. 

Par acte sous-signaiores privées, eu 
date du vingt-cinq avril œil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Mil. Jean-Félix BOURGOIN, mar-
chand de volailles, demeurant à Gre-
nelle, rue du Commerce, 75; Maxime-
MAnGUERITTE, verrier, demeurant à 
Grenelle, rue du Marché, 5, et Frédé-
ric MARGUER1TTK, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint,Martin, 

112
> .. ' , 

Ont formé une société en nom col-
lectif entre eux pour la fabrication et 
la vente eu gros et eu détail de tous 
articles do verrerie et cristal, pour 
doture ans, à partir du premier mal 
mil huit cent cinquante. 

La raisou et la signature sociales se-
roui Maxime MARGUE1UTIE, BOUR-

GOIN elC«. 
M. Fiédéric Margueritle est gérant 

et a seul la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que pour les 

affaires de la société. 
Le siégo de la société ost à Grenelle, 

près Pans, rue Saint-Louis, 17 ancien 

*t59 nouveau. 
Aug. lUniiEV. (lin) 

quante, 
Il appert : 
Que l'assemblée des actionnaires, 

confirmant sa précédente délibération, 
voté à l'unanimité la dissolution de 

ladite compagnie, et nommé pour li-
quidateur M. Cage, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 19, en 
remplacement da. M. de Bellemare , 
précédemment désigné, lequel a don-
ué sa démission. , 

Pour extrait : 
Victor PILLAIS , agréé. (1715) 

Cabinet de M. BIUSSE, rue- de Bondy, 
16. 

D'un acte sou» signature privée, en 
date à Paris du vingt-neut avril mil 
hu:t cent cinquante, et portant la men-
tion suivante : Enregistré à Paris le 
vingt-neuf avril mil huit cent cinquan 
le, folio 170, case 6; reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime compris ; 

signe : Delestang, 
Entre : 

• i« M. Adolphe ALBERT, ancien mar 
chaud da ehajnvre, demeurant à Paris, 
rue du Cloilre-Sainl -Mi rry, 8; 

i" Et M. Isidore MIGlIBL.dit LAZ.V 
RE, fabricant de viaères, demeurant à 

Paris, ruo dn Cluume, 8 

Il résulte : 
Que les susnommés ont formé entre 

eux uue société eu nom collectif pour 
la vente des visières en tout genre 
pour civil et milita rj, et autres mar 

chauJises analogut s; 
Que cette société aura unoduiéede 

ti ois années, à partir d'aujourd'hui ; 
Qu'elle aura son siège à Palis, rue 

du chaume, y; 
<juo la raison sociale sera Isidore 

MICHEL etC«; 
Que M. Albert aura seul la signature 

sociale el pourra seul engager la so-

ciété ; 
Qui le capital social est fixé à la 

somme de trois mille francs, qui a été 

yersèe par M. Albert; 
QuoM. Michel apporte à 

(,ou temps, ses soins et 

nie. 
Pour extrait •• 

BBISSB (1712) 

Elude de M. Victor PILLAIS, agréé à 
Paris, rue Saint-Marc, 30. 

D'une délibération en date à Paris, 
du vingt-sept avril mil huit cent cin-
quante, des actionnaires de la Caisse 
paternelle , compagnie d'assurances 
mutuelles sur la vie, réunis en assem-
blée générale, sous la présidence de 
M. de Flavigny, 

Il appert : 
Que la société en commandite la 

Caisse paternelle, constituée sous la 
gérance de M. Merger, par actes pas-
sés devant M" Cotlenet et Tabourier, 
notaire» à, Paris, les trente décembre 
mil huit cent trente-sept, dix-sept et 
dix huit avril mil huit cent trente-huit, 
vingt-neuf, trente et trente-un aoûl[mil 
huit cent trente-neuf, autorisée paror-
donnance du neuf septembre mil huit 
cent quarante-un, est et demeure dis-
soute à partir du vingt-sept avril mil 
huit cent cinquante, pour être rempla-
cée par 1a société anonyme la Caisse 
paternelle, constituée par acte passé 
devant M« Delapalme et son collègue 
notaires à Paris, le vingt-deux décem 
bre mil huit cent quarante-neuf, et 
autorisée par décret de M le président 
de la République, le dix-neul mars mil 
huit cent cinquante. 

Pour extrait : 
Victor PILLAIS . (1116) 

la société 
son indus-

fcludo di Kl Victor PILLAIS, agrée, sise 

. Pan«, rue S,iut Marc, 30. 

D'une délibération priai en ass 'm 

Wee gêner* ptt !<■« actionnaires de 
V,i c .mpagnio d 'assurances maritimes 

l'Avenir, réunis au sieg.e de U sociole, 
ruo IWrn -lume dos-Victoires, 19, U 
Hugt-Clbq avril ml] huit cent cm-

Suivant acte reçu par Me Norès, no 
taire à Paris, qui en a la minute, et son 
collègue, le vingt-neuf avril mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

M. Etienne-Jean IICGUIN, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, avenue des 
Champs Èlysées, 116 ; 

M. Joseph-Marie LLÉRA, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue Jean-Gou-

jon, 9; ' 
Et H. Joseph -Sosthène- Aimé MO 

BEAU, propriétaire, demeurant aussi 
1 Pari», rue des Petites-Ecuries, 42; 

Ont déclaré dissoute, a compter du 
vingt mars mil huit cent cinquante, 
jour de sa formation, sans indemnité 
de part ni d'autre, ni recours les uns 
contre les autres, la société formée 
entre eux aux termes d'un acte reçu 
par M< Norès, le vingt mars mil huit 
cent cii-quante , pour l'exploitation 
d'un procédé de culture sans engiais 
dont M. Iluguinest l'inventeur; 

Voulant que ladite société n'ait plus 
aucun effet, comme si elle n'eut ja 
mais existé. 

Mil. Uuguin etl.léraiont restés seuls 
Chargé) do la liquidation de la so-
ciété. 

Noués, (1718) 

D'un acte pissé devant U« lîeaufeu 
i l son collègue, DOtairai à Paris, le 
vingt-cinq avril milliuil cent cinquan-
te, enregistré, par lequel M. Alexandre 

BOYELPIEU D'AUVIGNY, rentier, de-
meurant à Velheuil (Seine-et-Oise); 
H. Antoine-Hippolyte-Victor MALI-
BRAN, rentier, demeurant à Paris, rue 
Montholon, 7 ; et M. Benjamin PHI-
LIPPE, propriétaire et avocat, demeu-
rant àParis, ruo Montholon, 21, ont 
moddié les slatuta de la société char-
bonnière de l'Ile de France, créée par 
eux suivant acte passé devant Me 
Eeaufeu, le vingt-qustre janvier mil 
huit cent cinquante, et prorogé le dé-
lai fixé pour sa conservation défini-
tive, le tout de la manière suivante : 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

M. Boyeldieu déclaro se démettre de 
ses fonctions de gérant de ladite so-
ciété, ainsi que du litre de sociétaire 
en nom collectif, pour ne rester dans 
ladite société que aomme simple ton 
dateur et commanditaire ; l'article pre-
mier est modifié en ce sens que "la so 
ciété est formée en commandite par 
actions entre : 1° M. Malibran et M. 
Pbiilpp ; et 2" les personnes qui adh< re 
ront auxdits statuts en prenant des ac-
tions, ainsi que M. Boyeldieu, pour 
raison des deux cents actions leur ap-
partenant, et ca par suite du retrait de 
M. Boyeldieu comme gérant de ladite 
société, pour ne retter .que comme 
fondateur de cette même société ; l'ar-
ticle 3, en ce sens que la société sera 
en nom collectif à l'égard de MM. Ma-
libran et Philippe, en commandite a 
l'égard des personnes qui se rendront 
actionnaires, ainsi qu'à l'érard lie M. 
Boyeldieu; l'art. 5 est modifié à l'égsrJ 
des deux derniers paragraphes seule-
ment, en ce sens que la société exis-
tera sous la raison sociale Victor MA-
LIBRAN et C«, et que MM. Matbran et 
Philippe, seuls gèrsns auront conjo n-
tement la signature sociale, mais qu'ils 
ne pourront engager la aocielC l'un 
sans l'autre ; l'article 7, relativement 
au dernier paragraphe, qui seul se 
trouve modifié en ce sens que le délai 
fixé au premier mai prochain pour la 
souscription d'au moins mille actions, 
afin de constituer définitivement la so 
ciété, est prorogé jusqu'au premier 
août prochain; sauf cette prorogation, 
les termes de cet article sont maintenus 
v s-à-vis des tiers comme cet parli 
l'article 9, en ce sens que les objets 
mobiliers et droits apportés à la so 
ciété pour trois cent mille francs, re 
présentés par six cents actions do cinq 
cents francs chacune, appartiennent 
eux trois comparans, chacun pour un 
tiers divis ; l'article 10, en ce sens que 
iei six cents actions représentant la 
valeur des objets et droits apportés à 
la société, appartiendront pour deux 
cents à chacun des comparans ; l'arii 
cle 11, en ce sens que le capital des 
deux mille quatie cents actions non li-
bérées sera payable par cinquième, 
savoir : 1° un cinquième au moment 
de h souscription ; i» un second cin-
quième avant le premier août prochain 
si la souscription a eu lieu avant cette 
époque ; dans le cas où cllo n'aurait 
eu heu qu'après l'expiration de ce dé 
lai, le paiement de ce second einqulé 
me aurait lieu à l'époque qui serai 
fixée ultérleuremant pur l > conseil 
d'administration ; S° les trois autres 
cinquièmes ainsi qu'il est dit dans 
l'acle do société. Sauf ces modilica 
lions, ledit article conserve toute sa 
force; l'article iS, en et sens que sur 
les quatre cents actions attribuée! aux 

deux .gérans susnommés, comme re-
présentant leur apport social, cent 
trente-quatre actions seront nécessai-
rement non-jlïiatives et resteroutaffec-
tées, à titre de nantissement, à ia ga-
rantie de la gestion de chacun d'eux, 
ees actions seront fournies par soixan-
te-sept actions par chacun d'eux, et 
sur les deux cents aciions appartenant 

M. Boyeldieu comme représentant 
sou apport à ladite société, soixante-
six actions resteront affectées, à ti-
tre de nantissement à la garantie 
de sa gestion comme gérant de la 
dite société jusqu'à ce jour, et ce 
pendant deux ans seulement, du jour 
de (a constitution définitive de laditî 
société ; si à cette époque M. Boyeldieu 
exerçait un emploi dans ladite société, 
soit comme gérant, soit comme ins-
pecteur général de ladite société, il 
devrait laisser également le même 

ombre d'actions en nantissement pen-
dant tout le temps que dureraient ces 
fonctions, et ainsi qu'il est dit en l'acte 
de société, celle garantie remontera 
pour ses effets au jour de l'entrée en 
lonctions de M. Boyeldieu à l'un ou à 
l'astre de ces emplois, les aulres ter-
mes de cet article sont maintenus; 
'article 14 est maintenu, même à l'é-
gard des 66 aciions nominatives de 
M. Boyeldieu restées en nantissement, 
ainsi qu'il vient d'être dit ; l'article 22 
est modifié en ce sens cjue MM Mali-
bran et Philippe seront seils conjoin-
tement chargés de ladite société et de 
la direction de l'entreprise, ma s à cet 
effet les gérans pourront nommer un 
inspecteur général qui sera chargé de 
les aider dans la direction, l'exécution 

t la surveillance des travaux ; les au-
tres termes de cet article sont mainte-
nus; l'article 23 est modifié en ce cens 
que ie logement accordé à M. Boyel-
dieu est supprimé quant aux géraus, 
mais il pourra être accordé par ces 
derniers à l'inspecteur général. 

Article, supplémentaire. MM. Mali 
bran et Philippe se réservent le droit 
de modifier les statuts de ladite so-
ciété jusqu'à ce que la société ait été 
constituée définitivemem, ainsi qu'il 
est dit dans l'article 7, comme aussi de 
proroger le délai ci-dessus fixé pour 
cette constitution dèfiuilivc. MM. Mali 
bran et Philippe auront droit d'atlri 
buer à l'inspecteur général qu'ils au 
ront choisi les mêmes avantages que 
ceux accordés aux gérans ; M. Boyel 
dieu, par suite de la cessation dessdi e 
qualité de gérant, subroge ladite socié 
té dans tous les droits pouvant résul 
1er des baux et locations, concession! 
et droits accordés et faits pour l'usage 
do ladite société, cette subrogation au 
ri lieu tant au profit de ladite société 
qu'au profil de MM. Malibran et Ph 
lippe; toutes tes autres dispositions do 
l'acte de société ci dessus analysé con 
tinueronldc recevoir leur exécution. 

Pour faire publier les présenlcs, tous 
POUVOIR sont donnés au porteur d'un 
extrait. (1719) 

Parade sous seing privé du vingt 
sept avril mil huit cent cinquacto, en 
regisué, 

MM. Joieph-Alfred DUFOURNET BU. 
employé dans le commerce, demeurant 
à Clichy-la Garenne; François-Augus-
te LANOY, aussi employé dans lo com-
merce, demeurant à Paris, rue Beau-
repaire, 3, et une autre personne dé-

nommée audit acte, 
Ont formé entre eux une société de 

commerce, dont le siège sera à Paris, 
rue d'Engliien, 12, et qui aura pour 
objet l'achat et la veate à commission 
de toutes espèces de marchandises. 
Elle sera en corn collectif à l'égard de 
MM. Dufournet fils et Lanoy, gérans 
solidaires et responsables, et eu com 
maudite seulement à l'égard de l'autre 
personne. Sa durée serade dix années 
entières eteensécutives, qui commen-
ceront à courir le premier juin mil 
huit cent cinquante, sauf les modifica-
tions p é\ues audit acte. 

La raison et la signature sociales se-
ront DUFOURNET lils et LANOY. 

Le droit de gérer et d'administrer et 
la signature sociale apparliendroat 
exclusivement à MM. Dufournet ILS et 
Lanoy. Ils ne pourront toutefois faire 
usage de ladite signature que dans 
l'intérêt de la sociélé et seulement 
pour la correspondance, les arrêtés de 
compte, les acquits de factures et l'en 
dosiementdes valeurs reçues descoin-
meltans ou tirées sur eux. 

Il leur est formellement interdit de 
créeraucun billet, d'accepter aucune 
lettre de change, et généralement de 
souscrire aucune obligation au nom 
de,la société ou sous la signature so-
ciale. 

La commandite est de vingt-cinq 
mille francs. 

Le commanditaire se retirera de la 
loeiété le premier juin mil huit cent 
cinquante-cinq, avec faculté d'y faire 
entrer comme associé en nom collectif 
M. Nicolas-Eugène Dufournet lis cadet 
Celle modification sera rendue publi-
que dans la quinzaine de sa réalisa 
lion. 

Pour extrait : 
DUFOUBKET fils et LANOY . (1717) 

ensemble l'achalandage, les outils et 
agencemens servant à l'exploitation du-
dit fonds, et les marchandises fabri-
quées ou non fabriquées qui s'y trou-
vaient ou dix avril, te tout évalué à la 
St>mme de neuf cents francs, ci, 900 f 

Et cinq cents francs payéâ d'a-
vance au propriétaire, ci, 500 

1,400 
De son côté, M.,Gavillet a ap-

porté en espèces comptant 1, ver-
sés dans la caisse sociale, mille 
quatre cents francs, ci, 1,400 

Capital social 2,Sool 
Pour extrait : 

Pl.IVARD -BAItGUE. (1713) 

Cabinet de M. PLIVARD-BABGUE, rue 
Saint-Sauveur, 18, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-cinq avril 
mii huit cent cinquante, enregistré en 
la même ville, le premier mai suivant,' 
par de Leslang, qui a reçu les droits, 

Il appert : 

Que M. Pierre-Joseph C1GUET, laye 
tier emballeur, demeurant à Paris, rue 
Mauconseil, 20, et M. François CAVIL-
l.ET, aussi layetier-emballeur, demeu-
rant à Paris, rue du Pelil-Ilurleur, 2 
ont formé entre eux une sociélé en 
nom collectif, pour l'exploitation du 
fonds de layetier-emballeur. situé sus-
dite rue Mauconseil, 20, où a été fixé 
le siège de la société, qui a commencé 
le dix avril mil huit cent cinquante, et 
doit finir au dix avril mil huit cenl 
soixante-cinq ; 

Que la raison sociale et la signature 
sont : GIGUET et GAVIL1.ET ; 

Que chacun des associés a la signa 
ture sociale, mais pour les affaires de 
la sociélé seulement ; 

Que tous ftOgageOMM OU obligations, 
quand il s'agira d'une somme audessus 
de mille francs, devant obliger la so-
ciélé, devront, à peine de nullité à l'é-
gard des tiers, être revêlusde la signa 
turo des deux associés ; 

Que la sociélé sera gérée et adminis-
trée par chacun des associés conjoin 
tement ; 

Quo M. Ciguot apporte le fonds il 
commerce de layetier-emballeur qu 'i 

exploitait à Paris, ruo Mauconseil, 20, 

titres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mainidcM. Pascal, r. Basse-du-Rem-
'»rt. 48 bis, syndic, pour en conformité 
le l'article 492 de la loi du 28 mai 
8?8, être procédé à la vérification 

:( admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce déiai [N° 574 du gr.]. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le sept mai mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
M. Félix DALSAGE, fabricant de pas-

sementeries , et M. Charles- Gustave 
DALSACE, négociant, demeurant tous 
deux à Paris, rué Rumbuteau, 64 ; 

Oot formé entre eux une société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
DALSACE frères, pour continuer l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de 
fabricant de passementeries, dont le 
siège est à Paris, rue Rambuteau, 64. 

La société aura une durée de cinq 
années, à compter du sept mai cou-
rant. 

MM. Dalsace sont tous deux gérans 
de la sociélé; ils ont tous deux la si-
gnature sociale. 

Pour extrait : 

Félix DALSACE , (1714) 

TRIBUNAL DE CÛMM1CI, 

Liquidations judiciaires. 

(-DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité? à se rendre an Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créait-

ciers : 

CONCORDATS. 

Des sieurs IiEltOSNE et CAIL, ingé-
nieurs mécaniciens, quai do Billy, 38, 
le 15 mai à 12 heures LN° u» du gr.J. 

Pour entendre U rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, vu, s 'il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sut 

l'utilité du maintien ou da remplace 

TTUHt des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Los créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 
Messieurs les créanciers du sieur 

coi .UMKAU (François), manuisie 
chaussée du Main», 38, Commun' «le 

Montrouge, sont inv à produire leurs 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 3 MAI 1850, qui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur M0.NVO1SIN (Jean-Chude), 
anc nég en bronze, rue Montfaucon, 
l, nomme M, Plaine juge-commissai 
re,clM. Magnier, rue Tailbout, 16, 
syttdic provisoire (N« 94S2 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LINSLER jeune (Simon), 
fab. de parquets mécaniques, rue Mo-
reau, 3, le 15 mai à il heures [N° 

9366 du gr.J. 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quente!. 

CONCORDATS. 

Du sieur FABD01N (Henri), restau-

rateur, rue Meslay, 48, le 13 mai à 3 
heures IN» 9331 du gr.]; 

Du sieur PERET (Jean), md de bois 
et charbon, rue de la Pépinière, 43, le 
13 mai à 3 heures [N« 9352 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre, dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis quo les créan-
ciers reconnus. 

MM. les créanciers et le failli peu 
veni prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. , 

1 -HunUC'HON DE TITRES. 

Sont fatuités à prtiduire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bonb r.au sur papier timbré, indicatij 

Je, sommes à réclamer, ÔIiU. les créait 

ciers : 

Du sieur HTJILLET (Joseph), mer-
cier, rue St-Antoine, 135, entre les 
mains de M lluet, rue Cadet, 6, syn-
dic de la faillite [«• 94il du gr.]. 

Du sieur LOCQUET (Augustin-Ro-
maiu -Joscph), corroyeur, faub. Saint-
An oine, 142, entre les mains de MM. 
Di cagny, rue Thévenot, 16, et Lenool-
ne, rue Mauconseil, 33, syndics de la 
faillite [N» 9438 du gr.]. 

Du sieur SARDALL10N (Bernard), 
md de sarr eaux, rue des Ecrivains, M, 
entre les mains de M. Sergeut, rue Pi-
non, 10, syndic de la faillite [N

0 W> 

du gr.]. 

Du sieur TEILLON (Gilbert),»! 
de vins, rue St-Georges, 45, entre w 
mains de M Pascal, rue Basse-M-
Rempart, 48 bis, syndic de la faillit» 

[N» 9428 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'articttW 

delà loi du 28 mai i838, être pf'
1
* 

à la vérification des créances, «•* 

mencera immédiatement après l expt' 

don de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES-

MM. les créanciers composant ' îj 

nion de la faillite du sieur DOW»» 
( Maurice - Antoine ) , lampiste,

 é 
Dupetit-Thouars, n. 18, sont i»' " 
àserendrelei4maîà9h.,atiPa 

Tribunal de commerce, salle ,S,
re

, 
semblées des faillites, pour i f y, 
clore et arrêter le compta^des i) 
définitif», leur donner quitus 

cher la dernière répartition. , 
Les créanciers et le tail I

 de
, 

prendre au greffe commun ca " „ 
compte et rapport des syndics!» 

HOMOLOGATIONS DE CONCOB^ 

ET COUDITIOSS SOMMAIRES.^ 

jugement du 25 avril » 85 0, 

homSlogue le concorda pas"
 0t 

mars 1Ï50, entre le «'«"'eiV 
(Pierre), md de vins, des»

 e
, ,„ 

Grenelle, rue Fréuucourt, ». 

créanciers. 

Conditions sommaire!- ^ 

Remise au sieur DUBIEF ̂  „ p, 

tèrêts et frais non admis ei 

'Tes 20 p. mf^J^t 
ledit sieur Dubief, P" fl u » r

 852
, 

en année, les sa vr.l «8 *i ^ 
et i,54. Les dividende P >

 [S
.

9
iM 

le sieur Disant, rue Baiitc 

du gr.]. „ 
KÉPARTITION-

 ETAFFI

, 

MM. les créanciers vert
e
 ,r 

mê.du sieur LEVECU l
 sl

j> 1er 

seph), marbrier, P
e
''

l

é

e

se
„

le
r *f 

ïbU
,'p,uvent.se pr%°

héveD
ol,y 

Decaguy, syndic- rue 4 

biii9 du gr. 
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lingère vérif. 

es. clét--'Y ,""V
0

yer, 
-lianUises, id- — 

m 1880, P. IMP1UMMUE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MÀTliURlNS, 18. Pour légalisation de la "f&glïi 
U nuire du H arrendirt»»8 
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